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AVANT-PROPOS

Le Comité consultatif de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale a été formé en vertu d’une loi, issue d’un 
grand	mouvement	citoyen,	qui	visait	à	poser	les	jalons	d’un	Québec	sans	pauvreté	et	plus	inclusif.	Le	Comité	
consultatif	remplit	un	rôle	de	conseil	et	de	vigie	au	regard	des	politiques	et	des	décisions	gouvernementales	ayant	
des effets sur la pauvreté et l’exclusion sociale. 

Le Comité consultatif est composé de 17 hommes et femmes venant de diverses régions du Québec et représentant 
tous	 les	 secteurs	 de	 la	 société,	 y	 compris	 les	 personnes	 en	 situation	 de	 pauvreté.	 Les	 valeurs	 d’égalité,	 de	
participation et de confiance constituent les fondements de ses réflexions et de ses actions.

L’égalité, égalité des droits et droit à l’égalité, est la valeur centrale de toute action visant à améliorer la situation 
économique et la capacité d’agir des personnes et des collectivités. Il est primordial de réduire les inégalités qui 
nuisent à la cohésion sociale : inégalités de revenu d’abord, mais aussi inégalités d’accès à la formation, à l’emploi, 
au logement, aux loisirs et à la culture, à la santé et au bien-être, de même qu’inégalités persistantes entre les 
hommes et les femmes.

Le Comité consultatif est convaincu de l’importance de la participation de chaque personne et de chaque groupe 
aux actions visant à faire du Québec une société sans pauvreté et plus inclusive. La participation des personnes 
elles-mêmes touchées par la pauvreté et l’exclusion apparaît comme essentielle : leur parole et leur vécu peuvent 
contribuer	à	la	mise	en	œuvre	d’approches	plus	cohérentes	qui	tiennent	compte	de	leur	statut	de	citoyennes	et	de	
citoyens	à	part	entière.

Le Comité consultatif affirme sa confiance envers les personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale 
qui, comme le reconnaît la Loi, sont les premières à agir pour transformer leur situation et celle de leurs proches. 
Renforcer la capacité d’agir des personnes et des collectivités permettra d’enrichir l’ensemble de la société et de 
favoriser le développement durable.

Quand les Québécoises et les Québécois s’interrogent sur leur identité et sur leur capacité d’accueil, quand les coûts 
de la santé et la qualité des soins nous inquiètent chaque jour davantage et que l’état des infrastructures exige des 
investissements	colossaux,	la	réduction	de	la	pauvreté	s’éloigne	du	cœur	du	débat	public.	Pourtant,	tendre	vers	un	
Québec sans pauvreté et plus inclusif demeure plus que jamais une des conditions de notre développement durable 
et l’une des stratégies les plus efficaces pour relever les défis qui se posent à nous : cohésion sociale, pénurie de 
main-d’œuvre,	coûts	de	la	santé,	etc.

Collectivement plus riches de moins de pauvreté, nous serons mieux…
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MESSAGE DE LA PRÉSIDENTE  
PAR INTÉRIM

L’emploi s’est largement précarisé au cours des dernières décennies : quatre personnes sur dix vivent aujourd’hui 
une situation de précarisation, que ce soit dans un emploi à temps partiel, temporaire ou autonome, ou pour 
le compte d’agences de placement temporaire. Qu’en est-il de la sécurité économique de ces travailleuses et 
travailleurs	dans	un	marché	du	travail	que	les	employeurs	veulent	de	plus	en	plus	flexible?

La Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale stipule que le gouvernement doit viser, en concertation 
avec ses partenaires, à améliorer la qualité des emplois afin que les personnes qui travaillent puissent disposer 
d’un revenu permettant un niveau de vie décent. Par ailleurs, dans le plan d’action pour la solidarité et l’inclusion 
sociale	2010-2015,	est	réitérée	la	conviction	selon	laquelle	l’emploi	constitue	l’un	des	meilleurs	moyens	pour	
permettre aux personnes de sortir de la pauvreté de façon durable et d’améliorer leurs conditions de vie.

Certes,	l’emploi	est	un	moyen	important	à	cet	égard,	mais,	en	même	temps,	la	réalité	démontre	que,	même	avec	
un emploi, plusieurs personnes demeurent dans une situation précaire et, plus encore, que la pauvreté en emploi 
continue d’augmenter. Les femmes et les jeunes sont plus particulièrement touchés, mais d’autres groupes de 
population peinent également à améliorer leur sort en travaillant, même à temps plein, par exemple les personnes 
immigrantes nouvellement arrivées et les personnes handicapées. La situation des Autochtones en ce qui a trait au 
niveau de vie et à la participation au marché du travail est également très préoccupante.

Le	Comité	a	amorcé	en	2010	une	démarche	sur	cette	question	afin	de	proposer	au	gouvernement	des	moyens	pour	
que l’emploi permette aux personnes d’accéder à un revenu décent et à des possibilités de progresser. 

Après de multiples consultations, les travaux du Comité aboutissent, dans un premier temps, au présent avis 
portant	sur	la	qualité	des	emplois.	Les	analyses	et	les	recommandations	qui	y	sont	présentées	sont	avant	tout	
basées sur la reconnaissance du droit de toutes et de tous à des conditions leur permettant de vivre dignement et, 
en corollaire, sur la reconnaissance du droit à un emploi décent. 

La décision du gouvernement de confier à une seule ministre la responsabilité de l’emploi et du travail nous semble 
prometteuse, car cela pourrait permettre de mieux faire les liens entre les questions touchant l’intégration à 
l’emploi et les conditions préalables à cette intégration, pour une meilleure cohérence des interventions sur le 
marché du travail.

Par ailleurs, la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale et ministre du Travail a rendu publique, le 8 février 
2013, la stratégie Tous pour l’emploi - Une impulsion nouvelle avec les partenaires. Cette stratégie propose  une 
panoplie de mesures pour mieux soutenir l’intégration et le maintien en emploi de certains groupes de population 
sous-représentés sur le plan de l’emploi. Elle fait également une priorité de la formation et du développement des 
compétences	de	la	main-d’œuvre.	Nous	ne	pouvons	que	nous	en	réjouir.
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À ce jour, les questions relatives à l’emploi ont fait l’objet d’un grand nombre de travaux, et de nombreuses 
recommandations ont été faites aux instances concernées. Plusieurs mesures ont été mises en place. Toutefois, 
le Comité a constaté qu’il reste beaucoup à faire pour améliorer la situation des personnes en emploi, et plus 
particulièrement pour sécuriser le parcours des travailleuses et travailleurs plus vulnérables. Des interventions 
publiques bien conçues peuvent contribuer à l’atteinte de cet objectif. 

Dans cet effort collectif à poursuivre afin d’assurer à toutes et à tous la réalisation effective de leur droit au travail, 
tous	les	secteurs	de	la	société	ont	un	rôle	à	jouer.	La	diminution	de	la	pauvreté	et	le	développement	durable	du	
Québec en sont les principaux enjeux.

J’ose espérer que cette contribution du Comité consultatif servira à enrichir le débat et à établir des consensus 
autour de priorités d’actions à initier au cours des prochaines années, pour faire en sorte qu’emploi s’accorde de 
moins en moins avec pauvreté et de plus en plus avec mieux-être social et économique.

La présidente par intérim,

Jeanne Lavoie
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PRÉAMBULE

Cadre général  
des avis sur l’emploi
Il existe un préjugé tenace selon lequel il suffit de 
travailler pour sortir de la pauvreté. Pourtant, le fait 
d’occuper un emploi ne constitue pas automatiquement 
une garantie à cet effet. Certes, l’emploi demeure un 
vecteur important pour lutter contre la pauvreté et 
favoriser l’autonomie économique, mais la pauvreté de 
plusieurs travailleuses et travailleurs porte ombrage 
à cette affirmation. Il ne fait pas de doute que des 
améliorations sont nécessaires pour qu’une telle 
prémisse traduise mieux la réalité.

La troisième orientation de la Loi visant 
à lutter contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale1 veut favoriser l’accès à l’emploi 
et valoriser le travail. Dans le cadre de 
cette orientation, la Loi prévoit que le 
gouvernement doit se concerter avec ses 
différents partenaires du marché du travail 
et les organismes communautaires afin, 
notamment, d’intensifier l’aide à l’emploi 
pour mieux soutenir les collectivités 
dans leurs efforts de développement 
d’emplois et pour adapter les mesures et 
services d’aide à l’emploi aux besoins des 
groupes les plus touchés par la pauvreté. 
La concertation doit également favoriser, 
dans les milieux de travail, l’insertion 
sociale et professionnelle des personnes 
qui ont des difficultés particulières d’intégration en 
emploi et améliorer la qualité des emplois afin que 
les personnes qui travaillent puissent disposer d’un 
revenu permettant un niveau de vie décent2.

1 Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale, 
L.R.Q., chap. L-7, art. 7.

2. Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale, 
L.R.Q., chap. L-7, art. 10.

Par ailleurs, « il n’est pas plus évidente solution à la 
pauvreté qu’un revenu. Mais rien n’est si fermement 
admis [...] que l’effet négatif de l’argent sur les pauvres. 
Notre compassion prend sa forme la plus vertueuse 
dans notre souci du mal que le revenu non gagné va 
faire à l’homme sans fortune. Et nous percevons un 
danger pratique autant que moral : le pauvre risque 
de préférer au travail l’argent versé par les pouvoirs 
publics, et ce choix répandra un esprit de dépendance 
qui	frappera	au	cœur	le	système	économique3. »

Voilà	un	préjugé	tenace,	qui	est	bien	vivant	ici	même	
au Québec : on présume que plus une personne en 
situation de pauvreté reçoit d’argent pour combler ses 
besoins, moins elle aura la volonté d’intégrer le marché 

du travail. Cette vision sert souvent de 
justification au sous-investissement 
dans les politiques sociales. Quant à lui, 
le Comité consultatif de lutte contre 
la pauvreté et l’exclusion sociale est 
d’avis que la motivation des personnes 
en situation de pauvreté est davantage 
tributaire des possibilités qu’offre le 
marché du travail que des revenus 
provenant de l’aide sociale. 

Il est en outre démontré qu’un revenu 
d’assistance sociale trop bas diminue 
les possibilités d’intégrer le marché du 
travail : une personne en situation de 
survie n’a ni l’énergie ni les ressources 
nécessaires pour entreprendre des 
démarches d’emploi qui engendrent des 

dépenses additionnelles, par exemple les vêtements 
et le transport. Plus une personne vit en situation de 
manque, plus grande est sa crainte de perdre le peu de 
sécurité	qu’elle	possède;	dans	un	tel	contexte,	intégrer	
le marché du travail dans des conditions souvent 
précaires peut représenter un risque énorme.

3. John Kenneth GALBRAITH, Voyage dans le temps économique, 
Témoignage de première main, Paris, Éditions du Seuil, 1995,  
p. 209.

Plus une  
personne vit 
en situation 
de manque, 
plus grande 

est sa crainte 
de perdre le peu  

de sécurité  
qu’elle possède.
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Les personnes les mieux soutenues financièrement 
sont celles qui ont le plus de chances de quitter 
l’assistance sociale. Ainsi, entre 2000 et 2010, le 
nombre de familles monoparentales prestataires de 
l’assistance sociale a chuté de 46 % alors que leur revenu 
augmentait de manière significative, entre autres grâce 
à la politique familiale québécoise4. Cette diminution a 
été	plus	marquée	que	pour	les	autres	types	de	ménages.	
La ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale de 
l’époque reconnaissait le phénomène dans son rapport 
déposé à l’Assemblée nationale en juin 2010, intitulé 
Améliorer la situation économique des personnes : un 
engagement continu.

Ajoutons qu’il est paradoxal d’affirmer 
que plus d’argent encouragerait les 
prestataires à vouloir continuer de 
bénéficier des programmes d’assistance 
sociale	 et	 les	 découragerait	 d’essayer	
d’améliorer leur sort en intégrant le 
marché du travail, alors que l’on prétend 
que des politiques fiscales généreuses à 
l’égard des mieux nantis favoriseraient 
l ’investissement	 et	 le	 dynamisme	
économique.

Malgré l’importance qu’on lui accorde, 
l’insertion en emploi ne doit pas être 
une fin en soi et servir d’abord à réduire 
le plus rapidement possible le nombre 
de prestataires des programmes de 
soutien du revenu. Elle doit signifier 
ava nt tout l ’intég ration socia le et 
l’amélioration durable des conditions de 
vie des personnes concernées. Si l’emploi 
occupé ne procure pas de conditions de 
travail décentes, en quoi a-t-on vraiment 
amélioré la situation d’une personne 
vivant	dans	la	pauvreté?	

L’intégration au marché du travail ne peut dépendre 
que de l’unique volonté de travailler d’une personne, 
ni des compétences individuelles ou des facteurs 
incitatifs. Mettre le fardeau sur les épaules des sans-
emploi risque simplement d’accroître leur exclusion. 
On	laisserait	ainsi	de	côté	des	aspects	plus	collectifs	qui	

4. Ève-Lyne COUTURIER et Renaud GIGNAC, Les prestations 
d’aide sociale sont-elles trop généreuses?, Note socio-écono-
mique, Institut de recherche et d’informations socio-écono-
miques, octobre 2012, p. 3.

ont davantage d’effets, comme les lois et les normes du 
travail,	les	politiques	publiques,	ou	le	rôle	des	acteurs	
qui influent sur la structure du marché du travail  : 
les	 employeurs,	 les	 syndicats,	 les	 établissements	
d’enseignement, les divers ordres de gouvernement, les 
organismes communautaires, etc.

Un	 consensus	 très	 fort	 s’est	 dégagé	 au	 cours	 des	
consultations à l’effet que la sortie de la pauvreté 
s’inscrit dans un parcours qui va de l’amélioration 
de la situation des personnes les plus pauvres et les 
plus exclues – en passant par une approche globale de 
soutien vers l’emploi, adaptée aux réalités diverses des 

personnes – à l’insertion, au maintien 
et à la progression en emploi, pour 
les personnes qui le peuvent. C’est le 
seul	 moyen	 d’améliorer	 la	 situation	
des personnes de façon durable, en 
faisant en sorte que personne ne soit 
laissé	 de	 côté	 et	 que	 cessent	 la	 spirale	
d’appauvrissement et les allers-retours 
entre les prog ra mmes de soutien 
financier et les emplois précaires.

Le travail : un droit

Le présent document ne fait pas référence 
au droit au travail strictement en tant que 
droit juridique, mais avant tout en tant 
que	droit	citoyen.	Afin	de	rendre	ce	droit	
effectif, encore faut-il que des emplois 
soient disponibles en nombre suffisant, 
que les personnes en recherche d’emploi 
aient les qualifications nécessaires 
pour	 y	 avoir	 accès,	 et	 que	 ces	 emplois	
soient de qualité afin de permettre aux 

travailleuses et aux travailleurs d’améliorer de façon 
tangible leurs conditions de vie et de maintenir par la 
suite leurs acquis.

Aussi, pour assurer le droit au travail, un soutien 
adéquat doit être offert aux personnes qui en ont besoin 
pour	 intégrer	 le	marché	du	 travail	 et	 s’y	maintenir.	
En plus du droit au travail, le droit de l’ensemble de la 
population	à	des	services	d’employabilité	doit	donc	être	
reconnu. Il convient également de reconnaître que les 
personnes concernées sont les mieux placées pour bien 
cerner leurs besoins selon leurs intérêts et aptitudes.

Si l’emploi 
occupé ne  

procure pas de 
conditions de 

travail  
décentes, en 

quoi a-t-on 
vraiment  
amélioré  

la situation 
d’une  

personne  
vivant dans la  

pauvreté? 
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Les efforts pour améliorer le marché de l’emploi doivent 
donc porter sur la reconnaissance du fait que le travail 
est un droit, au même titre que le droit à la santé, le droit 
à l’éducation ou le droit de vivre dignement. Le droit au 
travail, reconnu par divers traités internationaux, doit 
être réaffirmé, de même que le droit à un travail décent.

Le travail décent
Le concept de travail décent a été formulé par 
l’Organisation Internationale du travail, qui 
regroupe des représentantes et représentants de 
gouvernements et d’organisations de travailleurs 
et d’employeurs. Selon ce concept, le travail est 
source de dig nité personnelle, de 
stabilité familiale, de paix dans la 
communauté et de démocratie, de 
croissance économique qui augmente 
les possibilités d’emploi productif et de 
développement d’entreprises5. Assurer 
le droit à un travail décent bénéficie à 
toutes les parties : les travailleuses et 
les travailleurs, parce qu’ils se sentent 
respectés et que leur revenu leur permet 
de vivre décemment, les employeurs, 
parce qu’une juste rémunération a un 
effet direct sur la motivation au travail 
ainsi que sur l’attractivité des emplois, 
et la société dans son ensemble, pour les 
raisons évoquées ci-dessus.

L’Agenda pour le travail décent mis de 
l’avant	 par	 l’Organisation	 internationale	 du	 travail	
vise quatre objectifs stratégiques, l’égalité entre les 
femmes et les hommes étant un objectif transversal. 
Ces objectifs sont les suivants :
•	 créer	des	emplois;
•	 garantir	les	droits	au	travail;
•	 étendre	la	protection	sociale;
•	 promouvoir	le	dialogue	social.

Il est crucial de s’atteler à l’amélioration des conditions 
associées aux emplois précaires qui gardent nombre 

5. Organisation internationale du travail, L’Agenda pour le travail 
décent, http://www.ilo.org/global/about-the-ilo/decent-work-
agenda/lang--fr/index.htm [page consultée le 23 juillet 2012]. 
À noter que, dans le présent avis, le Comité utilise plutôt le mot 
emploi, sa définition du mot travail dépassant largement celle  
de l’emploi salarié.

de travailleuses et de travailleurs dans la pauvreté, 
et qui nuisent au développement de l’économie et 
à la cohésion sociale. La sécurité économique des 
travailleuses et travailleurs et le travail décent sont au 
cœur	d’un	développement	social	cohérent,	lui-même	
partie intégrante d’un développement durable.

Il importe également de reconnaître que l’emploi est 
plus	qu’un	moyen	de	gagner	sa	vie.	En	effet,	il	doit	aussi	
permettre aux individus de se réaliser, de jouir d’une 
certaine reconnaissance et d’établir des liens sociaux. 
Il est impératif d’instaurer des conditions d’emploi qui 
permettront à toutes et à tous d’exercer pleinement 
leur	citoyenneté.

L’emploi pour lutter 
contre la pauvreté :  
les défis à relever

L’emploi constitue sans contredit un 
levier pour sortir de la pauvreté. Il 
contribue avec force à l’intégration et à 
la mobilité sociales, à la distribution de la 
richesse et à la cohésion sociale. Il ne peut 
cependant être considéré comme la seule 
solution aux problèmes des personnes 
exclues du marché du travail.

En premier lieu, il est souhaitable que 
toute personne accède à l’autonomie 

économique et dispose d’un revenu suffisant pour 
dépasser le stade de la survie. Même si certaines 
personnes ne peuvent occuper un emploi permanent 
à temps plein, ni même parfois un emploi traditionnel 
à temps partiel, elles doivent néanmoins disposer de 
ressources suffisantes pour participer pleinement à la 
vie en société et vivre dignement.

Les efforts 
pour amélio-
rer le marché 

de l’emploi 
doivent donc 
porter sur la 

reconnais-
sance du fait 

que le travail 
est un droit.

L’emploi constitue un levier pour 
sortir de la pauvreté, mais il ne peut 

être considéré comme la seule solu-
tion aux problèmes des personnes 

exclues du marché du travail.
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Une	fois	cette	condition	remplie,	le	marché	de	l’emploi	
devrait satisfaire certaines exigences : quantité, 
diversité et qualité des emplois, salaire décent, 
nombre d’heures suffisant et stabilité permettant de 
se projeter dans l’avenir. Il importe par ailleurs que les 
emplois offerts correspondent aux qualifications des 
sans-emploi ou que ces derniers puissent acquérir de 
telles qualifications. Il faut aussi leur offrir le soutien 
nécessaire à leur insertion et à leur maintien en emploi. 
Il	est	enfin	essentiel	que	les	employeurs	soient	prêts	à	
les accueillir et à reconnaître leur potentiel.

Plusieurs	forces	sont	déjà	à	l’œuvre	pour	transformer	le	
marché du travail traditionnel, dans la perspective de 
faire avancer les choses. Par exemple, les entreprises 
d’économie sociale et solidaire mettent en place de 
nouvelles	 formes	 de	 gouvernance	 en	 y	 associant	
leur personnel. Ces entreprises intègrent un grand 
nombre de personnes auparavant prestataires de l’aide 
sociale.	On	constate	notamment	une	amélioration	des	
conditions de travail dans certains secteurs, entre 
autres les entreprises d’aide domestique.

D’autres expériences portent sur l’adaptation du 
marché du travail aux caractéristiques des personnes 
à intégrer. Les centres de travail adapté en sont un 
exemple. Il est d’autre part encourageant de noter que 
de plus en plus d’entreprises prennent conscience de 
leur responsabilité, mettant davantage l’accent sur les 
aspects sociaux de leurs activités. Ce ne sont là que 
quelques exemples qui démontrent qu’il est possible de 
faire autrement.

Pour favoriser le retour en emploi, les gouvernements 
ont instauré plusieurs mesures, qui se sont traduites 
par des investissements importants.

On	constate	ainsi	une	volonté	manifeste	d’intervenir	
pour améliorer la situation des personnes pauvres ou 
exclues. Toutefois, il reste beaucoup à faire, surtout en 
ce qui a trait au soutien aux personnes qui se butent à 
des obstacles particuliers.

Il reste aussi du chemin à faire en matière de 
reconnaissance	 d’une	 participation	 citoyenne	 qui	
dépasse le seul fait d’occuper un emploi salarié.

Des recommandations  
pour continuer de progresser

Le Comité consultatif a entrepris divers travaux 
afin d’être en mesure de faire des propositions au 
gouvernement	quant	aux	moyens	à	mettre	en	place	pour	
améliorer l’aide à l’intégration en emploi, pour faire en 
sorte que l’emploi permette aux personnes de sortir de 
la	pauvreté,	et	pour	s’assurer	que	chaque	citoyenne	et	
citoyen	voie	sa	contribution	reconnue.

Au printemps et à l’automne 2011, le Comité a tenu une 
série de consultations sur le thème de l’emploi comme 
moyen	de	lutter	contre	la	pauvreté.	Ces	consultations	
ont permis de rencontrer plus d’une quarantaine de 
groupes	et	d’organismes,	dont	des	centrales	syndicales,	
des organismes communautaires, du personnel 
d’Emploi-Québec, des personnes elles-mêmes en 
situation	 de	 précarité,	 ainsi	 que	 des	 employeurs.	
Ces échanges ont alimenté et enrichi la réflexion des 
membres du Comité.

Trois principes, décrits ci-dessous, sont à la base des 
réflexions et des propositions qu’entend faire le Comité.

•	La	reconnaissance	de	la	contribution	 
de toutes et de tous

Il	n’y	a	pas	que	l’emploi	salarié	qui	soit	utile	à	la	société.	
En fait, de très nombreuses activités accomplies 
en dehors du marché du travail ont une valeur qu’il 
importe de reconnaître. Il suffit de penser au soin 
des enfants et à l’aide apportée à un proche en perte 
d’autonomie.	Étant	donné	ces	autres	rôles	socialement	
utiles	remplis	par	les	citoyennes	et	les	citoyens,	il	est	
clair qu’on ne peut considérer l’emploi comme étant 
le seul facteur de reconnaissance possible. Il s’agit de 
reconnaître	 et	 de	 valoriser	 tout	 type	 d’engagement,	
incluant	la	participation	citoyenne	active,	le	bénévolat	
et l’entraide. De plus, toute forme de participation 
sociale doit être reconnue comme une expérience 
utilisable sur le marché du travail.

Étant donné les autres rôles  
socialement utiles remplis par  

les citoyennes et les citoyens, il est 
clair qu’on ne peut considérer  

l’emploi comme étant le seul  
facteur de reconnaissance possible. 
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Toutes et tous, salariés ou non, ont le droit de voir leur 
contribution reconnue, mais il faut éviter de mettre 
de l’avant une définition utilitariste de l’activité des 
personnes	et	reconnaître	plutôt	que	toutes	et	tous	ont	
le droit de vivre dignement, quelles que soient leurs 
capacités.

•	L’importance	des	politiques	publiques
Les politiques publiques, notamment 
en matière d’emploi, d’éducation, de 
soins de santé, de services de garde, 
de transport collectif et de logement, 
revêtent une très grande importance. 
Elles sont cruciales pour permettre 
l’intégration et le maintien en emploi 
ainsi que l’amélioration réelle des 
conditions de vie des travailleuses 
et travailleurs et de l’ensemble des 
personnes et des familles en situation de 
pauvreté. Elles sont l’expression d’une 
solidarité qui favorise une meilleure 
cohésion sociale, bénéfique à l’ensemble 
de la société. Le modèle québécois issu 
de la Révolution tranquille demeure 
unique en Amérique du Nord. Il a fait 
ses preuves, en particulier au cours de 
la récente crise économique, et il mérite 
d’être préservé, voire amélioré.

•	La	nécessité	pour	toutes	les	personnes	 
et les familles d’avoir un revenu décent

L’emploi doit permettre d’échapper à la pauvreté, qui 
plus est de façon durable. Par ailleurs, un revenu décent 
permettant de vivre dignement est un préalable à 
l’intégration	en	emploi	et	à	la	participation	citoyenne.	
Dans son avis sur les cibles d’amélioration du revenu 
des personnes et des familles, le Comité a déjà proposé 
un régime intégré de soutien du revenu qui permettrait 
d’atteindre cet objectif6. Privées des ressources et des 
moyens	leur	permettant	de	satisfaire	leurs	besoins	de	
base, les personnes demeurent en situation de survie, 
dans un état de déficit humain qui compromet leurs 
capacités d’acquérir et de maintenir leur autonomie ou 
de	s’intégrer	à	la	société	et	d’y	participer.

6. Avis du Comité consultatif de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale, Les cibles d’amélioration du revenu des 
personnes et des familles, les meilleurs moyens de les atteindre 
ainsi que le soutien financier minimal. Améliorer le revenu des 
personnes et des familles… le choix d’un meilleur avenir, 2009.

revenu décent
Pour le Comité, un revenu décent permet non 
seulement à une personne de satisfaire ses besoins de 
base, mais également de participer pleinement à la 
société et de sortir de la pauvreté. Sans nécessairement 
avoir établi un chiffre précis, il est clair pour le Comité 

que le niveau actuel du salaire minimum 
ne correspond pas à cette définition.  
Il ne permet même pas d’atteindre le 
seuil de faible revenu avant impôt défini 
par Statistique Canada, et cela, même  
si une personne travaille toute l’année  
35 heures par semaine, ce qui correspond 
au nombre moyen d’heures travaillées 
au Québec. Ainsi, en 2011, pour 35 heures 
de travail au salaire mini mum, le salaire 
brut était de 18 018 $, alors que le seuil 
de faible revenu avant impôt variait 
entre 18 246 $ et 23 298 $, selon la taille 
de la localité7. Précisons à ce sujet que 
ce n’est pas parce qu’une personne 
dispose d’un revenu annuel légèrement 
supérieur au seuil de faible revenu 
qu’elle est nécessairement sortie de  
la pauvreté.

7. Ces seuils sont ceux définis pour les agglomérations de recen-
sement de moins de 30 000 habitants et les régions métropo-
litaines de recensement de 500 000 habitants et plus. On ne 
tient pas compte ici des régions rurales situées à l’extérieur 
de ces agglomérations ou régions, car il semble évident que 
ce n’est pas là que se concentre un volume d’emplois impor-
tant. Source : Tableau 2, Seuils de faible revenu (base de 1992) 
avant impôt, Statistique Canada, http://www.statcan.gc.ca/
pub/75f0002m/2012002/tbl/tbl02-fra.htm [page consultée  
le 20 novembre 2012].

Les politiques 
publiques sont 

l’expression 
d’une solidarité 
qui favorise une 

meilleure  
cohésion sociale, 

bénéfique à 
l’ensemble  

de la société.

Un revenu décent permettant  
de vivre dignement est un préalable 

à l’intégration en emploi et  
à la participation citoyenne. 
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emploi décent
En se référant aux objectifs visés par l’Agenda pour le 
travail décent, énumérés plus haut, le terme « emploi 
décent » désigne, pour le Comité, un emploi qui, outre 
le fait d’offrir un revenu décent, est bien encadré 
par les lois du travail pour assurer la protection des 
travailleuses et travailleurs, offre des mesures de 
protection sociale telles que des assurances collectives 
ainsi que la possibilité de préparer une retraite 
offrant la sécurité économique, et garantit le droit des 
travailleuses et des travailleurs à la représentation 
collective. La stabilité d’emploi, les congés, les 
horaires de travail prévisibles et offrant un nombre 
d’heures suffisant, les accommodements en matière 
de conciliation famille-travail ainsi que les occasions 
en matière de qualification et de formation continue 
sont également au nombre des critères retenus par 
l’Institut de la statistique du Québec dans ses travaux 
sur la qualité des emplois8. Bien que cette liste ne soit 
pas exhaustive, le Comité est d’avis qu’elle fait état des 
principaux enjeux liés à la notion d’emploi décent.

Les résultats des travaux

Les quelques éléments qui précèdent illustrent bien 
la complexité des questions entourant l’emploi et la 
pauvreté, de même que celle des solutions à mettre de 
l’avant.	Afin	de	proposer	des	moyens	pour	relever	les	
défis que soulèvent ces questions, le Comité entend 
élaborer trois avis sur les thèmes suivants :
1.	Améliorer	la	qualité	des	emplois;
2.	Intensifier	l’aide	à	l’emploi;
3. Au-delà de l’emploi, reconnaître la participation 

citoyenne	et	le	droit	à	la	dignité.

Bien que ces trois volets soient intimement liés, le 
Comité a estimé plus opportun, étant donné l’ampleur 
du sujet, de les présenter dans trois avis distincts afin de 
pouvoir formuler des recommandations plus précises.

8. Une typologie plus détaillée a été définie par l’Institut de la 
statistique du Québec. Selon ces travaux, les neuf principales 
dimensions de la qualité de l’emploi sont : la rémunération, 
les congés (rémunérés ou non); les régimes de retraite; les 
assurances collectives; les heures de travail (habituelles et 
supplémentaires); les horaires de travail (typiques et atypiques); 
la stabilité (sécurité d’emploi, statut permanent ou temporaire); 
la qualification; les conditions physiques et psychologiques  
(Luc CLOUTIER, La qualité de l’emploi au Québec, développements 
conceptuels, Institut de la statistique du Québec, 2008, p. 15).

Ajoutons que dans le présent document, la question de 
l’emploi est surtout étudiée sous l’angle économique. 
Mais, comme mentionné précédemment, occuper un 
emploi salarié représente bien plus que gagner sa vie. 
L’emploi remplit en effet d’autres fonctions qui 
mériteraient	d’être	étudiées	plus	à	fond;	il	constitue	un	
rempart contre l’exclusion, favorise l’intégration sociale 
et, bien que ce ne soit pas le seul facteur, permet aux 
personnes de se réaliser.

Le présent avis porte sur l’amélioration de la qualité des 
emplois et de la situation des travailleuses et travailleurs 
pauvres. Il trace un bref portrait de la pauvreté en 
emploi, définit certains facteurs qui peuvent contribuer 
à augmenter la précarité et la pauvreté sur le marché du 
travail, et propose quelques mesures pour contrer ces 
facteurs. Il présente également des pistes de solution qui 
pourraient contribuer non seulement à l’amélioration 
de la qualité des emplois et des conditions de vie des 
travailleuses et travailleurs pauvres, mais aussi à 
l’attractivité du marché du travail.

Les deux autres avis paraîtront d’ici l’automne 2013.
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les travailleuses 
et travailleurs 
pauvres
« Le travail est un facteur clé du bien-être économique 
des individus. Plus qu’une source de revenus, le travail 
contribue au progrès socio-économique et renforce les 
individus, leurs familles et leurs communautés. Ces 
progrès ne sont néanmoins possibles que si ce travail est 
décent9. »

Pour	que	 l’emploi	demeure	un	moyen	
impor t a nt pour lut ter contre la 
pauvreté, il est primordial de mettre 
en place les conditions requises en 
amont et en aval, c’est-à-dire des 
mécanismes et des politiques publiques 
qui permettent l’accès de toutes et de 
tous au marché du travail et le maintien 
en emploi, de même que des conditions 
garantissant que les personnes qui 
travaillent sortent de la pauvreté de 
façon durable.

Quand travailler  
ne permet pas de sortir 
de la pauvreté

Au Québec, la majorité des personnes 
qui vivent dans la pauvreté participent peu au marché 
du travail ou en sont carrément exclues. Toutefois, 

9. Organisation internationale du travail, L’Agenda pour le travail 
décent, http://www.ilo.org/global/about-the-ilo/decent-work-
agenda/lang--fr/index.htm [page consultée le 23 juillet 2012].

au cours des deux dernières décennies, que ce soit au 
Québec ou dans d’autres sociétés occidentales, on a 
pu observer une tendance à la baisse de la pauvreté en 
général et, à l’inverse, une tendance à la hausse de la 
pauvreté chez les travailleuses et travailleurs10.

Selon	Pierre-Joseph	Ulysse,	«	ce	n’est	un	phénomène	
ni	 individuel,	 ni	 marginal,	 mais	 plutôt	 le	 résultat	
de grandes transformations de société du point de 
vue social, politique et économique. Le travailleur 
pauvre	est	d’abord	un	travailleur	ayant	des	conditions	
d’emploi qui ne lui permettent pas de sortir de la 
pauvreté. Il partage de multiples caractéristiques avec 

l’ensemble des personnes pauvres  : 
conditions de logement précaires, 
ressources matérielles insuffisantes, 
surendettement, peu de protection 
contre les risques sociaux, absence 
relative de participation sociale et 
économique. Des travailleurs à temps 
plein ont des difficultés à acquitter leurs 
factures (gaz, téléphone, électricité). 
Ils utilisent les banques alimentaires. 
Ils	n’arrivent	pas	à	payer	régulièrement	
leur	loyer	ou	à	exécuter	les	prescriptions	
médicales11. »

Cette réalité touche plus particu-
l ièrement les per son nes qu i ne 
travaillent pas à temps plein, même si 
elles occupent un emploi toute l’année, 
et les travailleuses et travailleurs 
autonomes. Il demeure qu’en 2010, au 

10. Pierre-Joseph ULYSSE, « Les travailleurs pauvres : de la 
précarité à la pauvreté en emploi. Un état des lieux au Canada/
Québec, aux États-Unis et en France », Lien social et Politiques, 
no 61, printemps 2009, p. 82.

11. Intervention lors de la journée de réflexion organisée par le 
Comité consultatif le 7 février 2012. Pierre-Joseph Ulysse  
est professeur à l’École de service social de l’Université de 
Montréal dans le domaine de la protection sociale.

Au cours des 
deux dernières 
décennies, on a 

pu observer une 
tendance à la 

baisse de la pau-
vreté en général 
et une tendance 

à la hausse de la 
pauvreté chez les 

travailleuses et 
travailleurs.

UN ÉTAT DE SITUATION
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total, un peu plus de 180 000 personnes qui avaient 
travaillé au cours de l’année, parfois même toute 
l’année à temps plein, avaient un revenu sous le seuil de 
la mesure du panier de consommation12.

Mentionnons également que les travailleuses et 
travailleurs se situant juste au-dessus de ce seuil ne 
sont pas pour autant sortis de la pauvreté et qu’ils 
demeurent très vulnérables. Bien que seulement 7 % 
de	la	main-d’œuvre	soit	rémunérée	au	taux	du	salaire	
minimum, un grand nombre de travailleuses et de 
travailleurs gagnent un revenu qui se situe tout juste 
au-dessus. En 2009, plus de 900 000 personnes, soit 
un peu plus du quart de l’ensemble des travailleuses et 
travailleurs, gagnaient 12 $ l’heure et moins13, ce qui est 
bien peu pour faire face au coût de la vie.

Ajoutons qu’en 2012 quelque 10 % des personnes qui ont 
eu recours à une banque alimentaire au Québec avaient 
un revenu d’emploi, de toute évidence insuffisant 
pour leur permettre de couvrir leurs dépenses de 
base	et	 l’alimentation	de	leur	famille.	Un	autre	5	%	a	
déclaré recevoir des prestations d’assurance emploi14, 
insuffisantes également.

Les travailleuses et travailleurs pauvres connaissent 
une double vulnérabilité, c’est-à-dire des conditions de 
travail précaires jumelées à un revenu insuffisant pour 
leur permettre de sortir de la pauvreté, et ce, bien qu’ils 
occupent un ou même plusieurs emplois rémunérés. 
Les groupes les plus touchés par la pauvreté en emploi 
sont les personnes peu scolarisées, les femmes, les 
Autochtones, les jeunes, les nouveaux immigrants et les 
personnes handicapées.

« La vulnérabilité a de graves conséquences. Par 
définition, les travailleurs vulnérables n’ont pas de 
pouvoir collectif ou individuel de négociation. Ils sont 
donc moins susceptibles que la plupart des autres 
travailleurs d’obtenir ou de conserver un emploi décent 
et risquent davantage de travailler dans des conditions 

12. Institut de la statistique du Québec, Taux de faible revenu, 
MPC, particuliers (16 ans et plus),  2000-2010, Québec, et  
Effectif des groupes d’observation, particuliers (16 ans et plus), 
1996-2010, Québec, http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/
societe/famls_mengs_niv_vie/revenus_depense/index.htm 
[page consultée le 17 juillet 2012].

13. Selon les données de l’Enquête sur la population active,  
Statistique Canada, compilation du ministère de l’Emploi  
et de la Solidarité sociale.

14. Bilan-faim 2012, Statistiques compilées du 1er au 31 mars 2012, 
Les Banques alimentaires du Québec, p. 8 et Bilan-faim 2012, 
Banques alimentaires Canada, p. 25.

que la majorité des Canadiens considéreraient comme 
très inappropriées ou qualifieraient même d’exploitation. 
Habituellement,	ils	sont	peu	rémunérés	et	ne	bénéficient	
que de quelques avantages sociaux – sinon d’aucun –, 
travaillent en dehors des heures normales ou dans des 
conditions difficiles, ont un accès limité ou inexistant à 
de la formation, ont de piètres perspectives d’avancement 
et occupent des emplois à court terme15. »

Plusieurs facteurs inf luent sur la situation des 
travailleuses	et	travailleurs	pauvres.	Outre	la	nécessité	
de conditions de travail décentes, d’autres facteurs ont 
été mentionnés au cours des consultations tenues par le 
Comité : l’état de santé et de bien-être de la personne, 
l’accès à un réseau social, à un logement abordable et 
au	transport	collectif,	le	niveau	de	scolarité,	y	compris	
l’absence	ou	la	non-reconnaissance	d’un	diplôme,	l’accès	
à des mesures universelles de protection sociale, etc. 
Ces facteurs constituent des lieux d’intervention pour 
améliorer la situation des travailleuses et travailleurs 
à faible revenu et prévenir leur appauvrissement.  
À cet égard, il faut cesser de travailler en vase clos, tant 
au sein du gouvernement qu’au sein des organismes 
intervenant auprès des travailleuses et travailleurs à 
faible revenu, et considérer globalement leurs besoins 
et	les	solutions	pour	y	répondre.

Diverses mesures ont été mises en place afin d’améliorer 
la situation, dont la hausse annuelle du salaire minimum, 
ainsi	que	d’autres	moyens	dans	 le	 cadre	du	Pacte	pour	
l’emploi. Citons, à titre d’exemples, la prime au travail, la 
prime au travail adaptée et la prime au travail à l’intention 
des prestataires de longue durée de l’assistance sociale. La 
bonification de la prestation fiscale fédérale pour revenu de 
travail au bénéfice des personnes seules et des couples sans 
enfants et l’élargissement du programme de soutien pour 
les travailleuses et travailleurs licenciés collectivement 
à toutes les régions et à tous les secteurs d’activité font 
également	partie	des	mesures	adoptées.	Par	contre,	il	n’y	
a pas suffisamment de services d’emploi accessibles pour 
les personnes en emploi, et les travailleuses et travailleurs 
à statut précaire ou à faible revenu ne sont pas assez 
soutenus dans une démarche cohérente pour se maintenir 
sur	le	marché	du	travail	et	y	progresser,	notamment	par	
une offre de formation continue adaptée et accessible. Il est 
à craindre que les coupures annoncées récemment dans 
les budgets du ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale viennent aggraver ce problème.

15. Harry W. ARTHURS, Équité au travail : des normes du travail 
fédérales pour le XXIe siècle, Examen des normes du travail  
fédérales, Ressources humaines et Développement des  
compétences Canada, 2006, p. 246.
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Dans son avis sur les cibles d’amélioration du revenu, le 
Comité soulignait l’importance de revoir la fiscalité afin 
de	rendre	le	travail	plus	payant	pour	les	travailleuses	
et travailleurs à faible revenu. Les consultations ont 
confirmé la pertinence d’aborder cette question. La 
majorité des organismes ont insisté sur la nécessité de 
continuer à hausser le salaire minimum et de revoir les 
normes minimales de travail.

Il importe donc en premier lieu de favoriser l’accès 
à des emplois de qualité : des emplois assurant santé 
et sécurité, un salaire décent impliquant un salaire 
minimum plus élevé et un nombre d’heures de 
travail suffisant, l’accès à une formation qualifiante 
et transférable, qui seule permet de progresser sur le 
marché du travail, ainsi qu’un accès à des avantages 
sociaux. Parallèlement à cela, il importe de freiner la 
précarisation de l’emploi et de sécuriser les parcours 
des personnes.

Travailler au salaire minimum… 
ou un peu plus

La majorité des personnes qui travaillent au salaire 
minimum sont jeunes (62 % sont âgées entre 15 et 24 ans), 
et	ce	 sont	 surtout	des	 femmes	 (62	%	également).	On	
croit en général qu’il s’agit avant tout d’étudiantes et 
d’étudiants. Pourtant, plus de la moitié de ces personnes 
ne sont pas aux études, ni à temps plein, ni à temps 
partiel.	Par	ailleurs,	près	du	tiers	n’ont	aucun	diplôme	
et	91	%	ne	sont	pas	syndiquées16.

De nombreuses personnes qui occupent un emploi 
rémunéré au salaire minimum travaillent à temps partiel : 
60 % ont une durée habituelle de travail de 29 heures 
ou moins par semaine. Pour 68 % d’entre elles, le revenu 
annuel de travail s’établit à 15 548 $ ou moins.

Le 1er mai 2012, le taux général du salaire minimum 
est passé à 9,90 $, ce qui représente une augmentation 
de 0,25 $ l’heure. Le Comité a déjà souligné l’effort de 
rattrapage, avec des augmentations du salaire minimum 
qui ont été de l’ordre de 41,4 % entre 2002 et 2012. 
Particulièrement en 2008 et 2009, où l’augmentation a 

16. Commission des normes du travail, Caractéristiques socio-
démographiques des salariés rémunérés au salaire minimum 
(9,50 $) et de l’ensemble des salariés, et pourcentage de salariés 
rémunérés 9,50 $ dans chaque catégorie, Québec, octobre 2010, 
www.cnt.gouv.qc.ca.

été plus substantielle, soit 0,50 $ l’heure pour chacune 
de ces années, ces augmentations ont été peu critiquées. 
Pourtant, malgré cet effort, la croissance du salaire 
minimum au Québec a été l’une des plus faibles au 
Canada et l’a fait passer du 2e rang parmi les provinces 
en 2002 au 8e rang en 201217. Bien que les différences 
entre les provinces soient minimes, elles esquissent 
néanmoins une tendance préoccupante. Au 1er mai 
2013, avec l’augmentation annoncée de 0,25 $ l’heure, le 
Québec se classera à nouveau au 2e rang des provinces 
canadiennes, si ces dernières ne changent pas leur taux.

Le salaire minimum selon la province  
(2002 et 2012)

 

17. Institut de la statistique du Québec, Évolution du taux du 
salaire minimum au Québec et au Canada entre 2002 et 2012, mai 
2012, p. 1.
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Au 1er mai 2012, une personne travaillant à l’année 
35 heures par semaine au salaire minimum avait 
un revenu annuel disponible18 de 17 091 $19. À titre 
illustratif, le tableau qui suit présente les dépenses pour 
une personne seule vivant à Montréal et bénéficiant 
d’un tel revenu.20

revenu mensuel disponible  
(35 heures par semaine au salaire minimum)

1 424 $

Dépenses

Loyer	mensuel	moyen	–	studio,	incluant	ou	
non les coûts de l’énergie (RMR de Montréal, 
avril 2012)20

542 $

Coût de l’alimentation pour une personne 
seule (septembre 2012), selon le Dispensaire 
diététique de Montréal

285 $

Vêtements	(selon	la	Mesure	du	panier	 
de consommation, donnée de 2007)

82 $

Assurance habitation (chiffre approximatif – 
on note de grandes variations selon la taille  
de l’immeuble, le quartier, etc.)

30 $

Téléphone et Internet  
(peut varier selon le forfait)

80 $

Coût mensuel du transport en commun, 
autobus	et	métro	(Ville	de	Montréal,	2012)

75,50 $

Ce qu’il reste	pour	payer	l’électricité	et	le	
chauffage (s’ils ne sont pas inclus), l’assurance 
vie, les loisirs, les vacances, les petits cadeaux, 
les	produits	d’hygiène	et	de	soins	personnels,	
la portion non remboursée par la Régie de 
l’assurance maladie pour des médicaments 
prescrits, ainsi que les médicaments non 
prescrits tels que sirops, analgésiques, etc.
Il faut également penser aux dépenses liées 
au fait d’occuper un emploi ainsi qu’aux 
imprévus, par exemple le bris du réfrigérateur.

330 $
Soit 
environ 
75 $ par 
semaine

18. Revenu disponible : Le revenu disponible d’un ménage se 
définit comme étant l’argent que celui-ci a pour acheter des 
biens, des services ou encore pour épargner. Il est composé, 
d’une part, de l’ensemble des revenus du ménage, dont la 
rémunération du travail et les transferts gouvernementaux, 
incluant les prestations des programmes d’aide financière de 
dernier recours et, d’autre part, des prélèvements obligatoires 
qui viennent réduire les revenus, dont l’impôt sur le revenu, 
les cotisations aux régimes d’assurance sociale (Régime de 
rentes du Québec, assurance-emploi et assurance médica-
ments) et certains frais liés à l’occupation d’un emploi (frais de 
garde), site Internet du ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale, www.mess.gouv.qc.ca.

19. Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale,  
www.mess.gouv.qc.ca.

20. Selon le Rapport sur le marché locatif – Faits saillants – Québec, 
Société canadienne d’hypothèques et de logement, printemps 
2012, p. 7. 

Le principal argument invoqué contre la hausse du 
salaire minimum est la nécessité de préserver la 
compétitivité des entreprises. Avec la mondialisation 
de l’économie et la concurrence accrue, on ne peut 
certes nier que le taux du salaire minimum puisse 
avoir une incidence sur la compétitivité des entreprises 
en augmentant les coûts de production. Par contre, 
ce que réclament les partisans de la hausse du salaire 
minimum, c’est un meilleur partage de la richesse entre 
les personnes qui la produisent et celles qui possèdent les 
moyens	de	production,	pour	une	société	plus	équitable	
et cohésive. Le Comité croit qu’il s’agit d’une question 
de justice sociale et qu’une hausse du salaire minimum 
présente même des avantages économiques, dont une 
augmentation de la productivité : des travailleuses et 
des	travailleurs	mieux	payés	sont	plus	motivés,	et	les	
employeurs	sont	plus	enclins	à	les	former.

La hausse du salaire minimum fait également craindre 
un effet négatif sur l’emploi, notamment sur les emplois 
occupés par les jeunes : on redoute une baisse du nombre 
de ces emplois, une diminution des heures travaillées 
ou une hausse de l’emploi temporaire à temps partiel. 
Toutefois, deux études distinctes, la première produite 
par l’Institut de recherche en économie contemporaine 
(IRÉC)	et	 la	 seconde,	par	 l’Institut	de	 la	 statistique	
du Québec, sont arrivées à la conclusion qu’une 
augmentation très marquée du salaire minimum 
entre 2005 et 2010 a pourtant coïncidé avec une 
croissance très forte de l’emploi au salaire minimum21. 
L’Institut de la statistique du Québec précise que « les 
changements observés n’ont pas entraîné une véritable 
baisse des heures de travail ou encore une hausse de 
l’emploi temporaire à temps partiel dans les groupes 
analysés.	De	plus,	 l’emploi	rémunéré	au-delà	du	taux	
horaire minimum a, dans presque tous les cas étudiés, 
connu une croissance entre les années 2005 et 2010. »

En	2008,	en	Nouvelle-Écosse,	un	comité	d’examen	du	
salaire minimum recommandait au gouvernement de 
porter le niveau du salaire minimum au niveau du seuil de 
faible revenu pour une personne seule. Il recommandait 
également de l’indexer annuellement au coût de la vie et 
de l’indexer régulièrement au seuil de faible revenu22.

21. Gilles L. BOURQUE et François AUBRY, Le salaire minimum 
au Québec : pour un revenu décent, Note d’intervention de 
l’Institut de recherche en économie contemporaine, numéro 6, 
mai 2011; et Hausse du salaire minimum au Québec et évolution 
de l’emploi : que disent les données statistiques?,  Institut de la 
statistique du Québec, avril 2011.

22. Rapport du Comité d’examen du salaire minimum, Nouvelle-
Écosse, 2009.
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L’augmentation du salaire minimum est essentielle 
pour éviter que ne se détériorent les conditions de 
vie des personnes qui travaillent à ce taux. Elle peut 
également avoir un effet bénéfique sur le salaire des 
autres travailleuses et travailleurs dont le revenu 
horaire	se	situe	tout	juste	au-dessus.	Une	étude	récente	
du ministère du Travail évalue qu’environ 20 % des 
salariés sont touchés, directement ou indirectement, 
par une hausse du salaire minimum, soit, au total, 
plus de 700 000 travailleuses et travailleurs. Cette 
proportion peut monter jusqu’à 25 % chez les salariés 
de	sexe	féminin,	35	%	chez	les	salariés	ayant	six	mois	
d’expérience ou moins, et 40 % chez ceux qui travaillent 
à temps partiel23.

Bien qu’étant conscient de la complexité de déterminer 
le niveau optimal du salaire minimum, le Comité est 
néanmoins d’avis que le gouvernement doit poursuivre 
les efforts entrepris afin de l’augmenter jusqu’au niveau 
nécessaire pour permettre aux personnes d’avoir un 
revenu décent. Il est évident par ailleurs que le seul 
niveau du salaire minimum n’est pas suffisant pour 
garantir la sortie de la pauvreté. Encore faut-il que 
les personnes puissent travailler un nombre suffisant 
d’heures, et pour une durée indéterminée, ce qui n’est 
pas le cas pour nombre d’entre elles. Rappelons que les 
politiques publiques, particulièrement en matière de 
logement, de santé et de services sociaux, d’éducation et 
de	services	de	garde,	jouent	aussi	un	rôle	très	important	
pour assurer un niveau de vie décent.

Si l’on se réfère à l’Agenda pour le travail décent dont 
il est fait mention dans le préambule de ce document, 
il apparaît donc crucial, en premier lieu, pour faire en 
sorte que l’emploi permette vraiment de sortir de la 
pauvreté, d’améliorer la qualité des emplois existants et 
de créer des emplois de qualité.

23. Jean-François BOIVIN, « L’impact global d’une hausse du 
salaire minimum sur l’ensemble des salariés : une estimation 
pour le Québec », Regards sur le travail, vol. 8, no 1, hiver 2012, 
p. 1, ministère du Travail [page consultée le 19 octobre 2012].

 

la préCarisation  
de l’emploi
« Il devrait y avoir des campagnes et des actions concertées, 
collectives, pour lutter contre la responsabilisation des 
individus pour des problèmes de société et la perception 
selon laquelle les populations sont au service des 
employeurs et doivent s’adapter aux exigences d’une 
économie de moins en moins humaine24. »

L’emploi s’est largement précarisé au cours des 
dernières décennies. Il s’agit là d’un changement majeur 
dans le marché du travail, certainement l’un des plus 
importants survenus durant cette période. Le Rapport 
sur les besoins de protection sociale des personnes en 
situation de travail non traditionnelle (rapport Bernier), 
paru en 2003, documente en détail la question de 
l’emploi	atypique.

emploi atypique
Dans le rapport Bernier, le travail atypique se définit 
par l’absence de l’une ou l’autre des caractéristiques de 
l’emploi typique qui s’exerce à temps complet, selon des 
horaires réguliers, dans l’établissement de l’employeur 
et en vertu d’un contrat à durée indéterminée25.  
Le terme « emploi atypique » réfère donc à des emplois 
à temps partiel, occasionnels, à contrat, temporaires, 
saisonniers, autonomes, et à des emplois fournis par 
une agence de location de personnel. 

24. Propos recueillis lors de la journée de réflexion sur l’emploi 
tenue à Montréal par le Comité consultatif, le 7 février 2012.

25. Jean BERNIER, Guylaine VALLÉE et Carol JOBIN, Les besoins 
de protection sociale des personnes en situation de travail non 
traditionnelle, Rapport final, pour le compte du ministère du 
Travail, 2003, p. 31-36.

Le gouvernement doit poursuivre 
les efforts entrepris afin 

d’augmenter le salaire minimum 
jusqu’au niveau nécessaire  

pour permettre aux personnes 
d’avoir un revenu décent.
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Entre	1976	et	1996,	la	proportion	de	l’emploi	atypique	
par rapport à l’emploi total a fortement augmenté 
(l’emploi	atypique	a	augmenté	20	fois	plus	que	l’emploi	
typique	au	cours	de	cette	période)26. Par la suite, cette 
proportion	d’emplois	atypiques	semble	s’être	stabilisée	
à près de 40 % de l’emploi total. 

Cette précarisation de l’emploi a eu comme conséquence 
une augmentation de la vulnérabilité de nombre de 
travailleuses et de travailleurs qui ne peuvent plus 
compter sur un revenu stable pour faire face au coût 
sans cesse croissant de la vie. Les conséquences de cette 
précarité sont très lourdes pour les personnes qui la 
vivent, surtout si la situation perdure. Certains facteurs 
augmentent le risque de persistance de la pauvreté chez 
les travailleuses et travailleurs vulnérables, dont le fait 
d’être le seul gagne-pain d’une famille avec enfants 
(surtout une femme), d’être une personne seule ou 
d’être âgé entre 45 et 59 ans27. Tout comme la pauvreté, 
la précarité en emploi a bien souvent un visage féminin, 
plus de femmes que d’hommes occupant un emploi 
atypique :	en	2011,	il	s’agissait	de	35,7	%	des	hommes	et	
de 40,7 % des femmes28.	Nous	y	reviendrons	plus	loin	
dans ce document.

La	croissance	de	l’emploi	atypique	serait	
surtout due aux nouvelles technologies, 
à  l a  c onc u r r enc e mond i a le,  au 
besoin perçu des entreprises d’être 
plus souples, aux nouvelles formes 
d ’orga n isat ion du t rava i l ,  et au 
besoin, pour certaines personnes, 
d’avoir un meilleur équilibre entre 
les responsabilités professionnelles 
et familia les ou une plus grande 
indépendance.	 Une	 autre	 raison	 de	
cette croissance est probablement le 
désir	des	 employeurs	de	diminuer	 les	
coûts des avantages sociaux puisque, 
comme nous le verrons ci-dessous, les 

26. Ministère du Travail, L’évolution de l’emploi atypique au Québec, 
1998, p. 25.

27. Dominique FLEURY et Myriam FORTIN, Lorsque travailler 
ne suffit pas afin d’échapper à la pauvreté : une analyse de la 
pauvreté chez les travailleurs au Canada, Groupe de recherche 
sur les politiques, Politique stratégique, Ressources humaines 
et Développement des compétences Canada, 2006, p. 145.

28. Institut de la statistique du Québec, Taux de présence de 
l’emploi atypique chez les travailleurs, résultats selon diverses 
caractéristiques de la main-d’œuvre et de l’emploi, moyennes 
annuelles, Québec, 2008-2011, www.stat.gouv.qc.ca/donstat/
societe/march_travl_remnr/remnr_condt_travl/h003_taux_
emploi_atypique_que_08-11.htm [page consultée  
le 17 septembre 2012].

travailleuses	et	travailleurs	atypiques	ont	en	moyenne	
un accès beaucoup plus restreint à ces avantages que les 
employés	réguliers29.

Il	 est	 indéniable	 que	 plusieurs	 emplois	 atypiques,	
par exemple dans le commerce, l’hébergement, la 
restauration et d’autres services, sont utiles et peuvent 
représenter une porte d’entrée sur le marché du travail. 
Ces secteurs d’activité offrent aussi des emplois de 
qualité et des possibilités de progression en emploi. 
Par	contre,	il	y	aurait	lieu	de	s’assurer	que	soient	mis	
en	 place	 des	 moyens	 pour	 contrer	 les	 aspects	 qui	
contribuent à maintenir les travailleuses et travailleurs 
de ces secteurs dans une situation de vulnérabilité.

Par ailleurs, le marché du travail au Canada serait l’un 
des	plus	 flexibles	des	pays	 industrialisés	en	matière	
de réglementation quant au recours aux différentes 
formes d’emploi, dont le travail à durée déterminée 
et	le	travail	par	l’entremise	d’agences	de	placement;	il	
occuperait	le	deuxième	rang	après	les	États-Unis,	selon	
un	indice	développé	par	l’Organisation	de	coopération	
et	de	développement	économiques	(OCDE).	Le	Québec	
serait encore plus flexible, présentant par exemple 

des contraintes plus faibles en cas de 
licenciement collectif, entre autres en ce 
qui concerne les indemnités de départ30. 
Même	son	de	cloche	du	côté	du	Rapport 
sur les besoins de protection sociale des 
personnes en situation de travail non 
traditionnelle, qui fait le constat que le 
droit du travail québécois s’avère très 
peu contraignant et laisse une très large 
place à la flexibilité. Toutes les formes de 
travail demeurent accessibles sans trop 
de contraintes31.

29. Jean BERNIER, Guylaine VALLÉE et Carol JOBIN, Les besoins 
de protection sociale des personnes en situation de travail non 
traditionnelle, Rapport final, pour le compte du ministère du 
Travail, 2003.

30. Jérémie RADERMAKER, Sécurisation des parcours de vie,  
Alliance de recherche universités-communautés – Innovations, 
travail et emploi, Cahier de transfert CT-2009-006, Université 
Laval, 2009, p. 27.

31. Jean BERNIER, Guylaine VALLÉE et Carol JOBIN, Les besoins 
de protection sociale des personnes en situation de travail non 
traditionnelle, Rapport final, pour le compte du ministère du 
Travail, 2003, p. 9.

Le droit  
du travail  
québécois 

s’avère très peu 
contraignant et 

laisse une très 
large place  

à la flexibilité.
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Enfin, un autre phénomène peut contribuer à 
l’augmentation de la précarisation de l’emploi, soit la 
délocalisation ou la menace de délocalisation. Entre 
2005 et 2008, le Québec aurait perdu de 4 900 à plus de 
7 000 emplois en raison de la délocalisation. Ce nombre 
est évidemment minime en regard de l’emploi total. 
Même si 17,5 % des emplois (quelque 637 000 emplois) 
sont considérés comme à risque quant à la délocalisation, 
dans les faits, très peu le sont effectivement. Par contre, 
lors	de	négociations,	certains	employeurs	n’hésitent	pas	
à brandir la menace de la délocalisation pour obtenir 
des concessions des salariés32.

Soulignons que certains emplois majoritairement 
occupés par des femmes, notamment le travail de 
bureau, sont davantage à risque en ce qui a trait à la 
délocalisation. De plus, ce phénomène touche surtout les 
emplois qui offrent un salaire de 20 $ et plus l’heure, ce 
qui entraîne une perte d’emplois de qualité33. Toutefois, 
plus que la délocalisation d’emplois, « il semblerait que 
l’effet global à long terme de la mondialisation concerne 
davantage	le	type	que	le	nombre	d’emplois	disponibles.	
La hausse des importations de produits fabriqués par 
une	main-d’œuvre	peu	qualifiée	dans	des	pays	à	bas	
salaires exerce des pressions sur le salariat peu qualifié 
des	pays	à	salaires	plus	élevés,	qui	regroupe	souvent	des	
travailleurs plus âgés et moins qualifiés – précarisés, de 
ce fait, dans leur recherche d’emploi34. »

Emploi temporaire, autonome  
ou à temps partiel

Entre 1997 et 2011, l’emploi temporaire a crû de quelque 
47 %, alors que la croissance de l’emploi permanent 
se situait à un peu moins de 25 %35. Les emplois 
temporaires sont plus souvent occupés par des femmes, 
des jeunes et des personnes moins scolarisées. Ces 
emplois sont également plus souvent à temps partiel que 
les emplois permanents, et ils sont légèrement moins 

32. Philippe HURTEAU, Rapport de recherche : Mondialisation et 
délocalisation d’emplois, Institut de recherche et d’informations 
socio-économiques, 2009, p. 17.

33. Philippe HURTEAU, Rapport de recherche : Mondialisation et 
délocalisation d’emplois, Institut de recherche et d’informations 
socio-économiques, 2009, p. 15.

34. Organisation de coopération et de développement économiques,  
« Progresser dans la chaîne de valeur mondiale », L’Observateur 
de l’OCDE, Synthèses, août 2007, p. 4.

35. Selon les données de l’Enquête sur la population active,  
Statistique Canada, compilation du ministère de l’Emploi  
et de la Solidarité sociale.

syndiqués.	Enfin,	il	subsiste	un	écart	salarial	significatif	
entre	ce	type	d’emploi	et	l’emploi	permanent36.

En ce qui concerne l’emploi à temps partiel et le travail 
autonome, ils ont respectivement crû au cours de la 
même période de 34 % et de près de 30 %37, alors que 
l’emploi a temps plein augmentait d’un peu plus de 23 %.  
Bien qu’il soit évident que pour plusieurs personnes 
l’emploi à temps partiel ou sur une base indépendante 
puisse être un choix, pour d’autres, c’est la seule 
option. En période de crise, par exemple, le nombre de 
travailleuses et de travailleurs autonomes a tendance 
à augmenter devant la difficulté de trouver un emploi 
salarié. Il s’agit de personnes qui perdent leur emploi et 
qui, n’en trouvant pas un autre, « choisissent » de créer 
leur propre emploi38.

Au cours des dernières années, certaines améliorations 
ont été apportées aux conditions des travailleuses et 
travailleurs autonomes, dont l’obligation de cotiser 
au Régime de rentes du Québec, au Régime québécois 
d’assurance parentale et à la Commission de la santé 
et de la sécurité du travail (CSST), ce qui leur permet 
de recevoir des prestations de ces régimes. De la même 
manière, ils ont maintenant la possibilité de s’inscrire 
à l’assurance emploi et d’avoir accès aux prestations de 
maladie et aux prestations de compassion. En revanche, 
ils ne sont toujours pas couverts par l’ensemble des 
dispositions de la Loi sur les normes du travail.

36. Diane GALARNEAU, « L’emploi temporaire en période de 
ralentissement », L’emploi et le revenu en perspective, Statistique 
Canada, novembre 2010, p. 12 et 15. 

37. Il s’agit des travailleuses et travailleurs autonomes sans aide 
rémunérée (entreprises constituées en société et entreprises 
non constituées en société).

38. Vincent FERRAO, « Travail rémunéré », composante du 
produit no 89 503 X au catalogue, Femmes au Canada : rapport 
statistique fondé sur le sexe, Statistique Canada, 2010, p. 17.

Entre 1997 et 2011, l’emploi  
temporaire a crû de quelque 47 %, 

alors que la croissance  
de l’emploi permanent se situait  

à un peu moins de 25 %.
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Dans	 le	 même	 ordre	 d’idées,	 certains	 employeurs	
tentent	d’attribuer	à	des	employés	un	 faux	 statut	de	
travailleuse ou travailleur autonome alors que, dans 
les faits, ils demeurent le seul donneur d’ouvrage 
et	 continuent	 d’exercer	 un	 contrôle	 sur	 le	 travail.	 
En	contournant	ainsi	les	lois	du	travail,	ces	employeurs	
évitent	 de	 payer	 les	 cotisations	 sociales	 de	 leurs	
employés.

Il	y	a	lieu	également	de	distinguer	les	enjeux	rattachés	
aux emplois à temps partiel. Il faudrait se poser des 
questions sur la décision de travailler à temps partiel 
afin de mettre en évidence les « faux choix » auxquels 
font face certains segments de la population, en 
particulier les femmes, notamment pour des raisons 
de conciliation famille-travail. Cela soulève aussi la 
question du cumul d’emplois à temps partiel pour 
joindre les deux bouts. Ce phénomène est en croissance : 
entre 1997 et 2011, le nombre d’hommes occupant plus 
d’un emploi a augmenté de quelque 47 %, alors que ce 
nombre a presque doublé chez les femmes39.

Les agences de placement 
temporaire

La multiplication des agences de placement qui 
offrent	 des	 services	 de	 location	 de	 main-d’œuvre	
temporaire est en soi un phénomène à l’intérieur 
de cette tendance à la précarisation40. « Déjà en 
1993, le rapport Tapin notait le développement 
accéléré des agences de placement temporaire au 
Québec et précisait que cet essor s’inscrivait dans 
un mouvement général de précarisation de l’emploi, 
généré par des entreprises cherchant sans cesse à 
diminuer	leurs	coûts	de	main-d’œuvre41. »

39. Selon les données de l’Enquête sur la population active, Statis-
tique Canada, compilation du ministère de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale.

40. Selon une étude parue en 2010, les entreprises québécoises de 
placement temporaire auraient connu une expansion marquée 
à partir des années 1970. Seulement entre 2001 et 2003, leur 
nombre est passé de 959 à 1138. Émilie BOURGUIGNON,  
Le travail temporaire en agence, une forme particulière d’emploi, 
Alliance de recherche universités-communautés, Innovations, 
travail et emploi, Cahier de transfert CT-2010-002, Université 
Laval, 2010, p. 5 et annexe 2.

41. Au bas de l’échelle, Conseil d’intervention pour l’accès des 
femmes au travail, Fédération des femmes du Québec, Rapport 
sur les pratiques contractuelles de l’industrie du placement tem-
poraire, remis à monsieur David Whissell, ministre du Travail, 
2007, p. 4.

Les consultations tenues par le Comité ont mis en 
lumière les inquiétudes qu’inspirent l’expansion 
relativement importante de ces agences depuis 
quelques années et le fait que le phénomène touche de 
plus en plus de secteurs d’activité. Entre 2001 et 2009, 
les revenus d’exploitation des agences de placement 
temporaire sont passés de 801 000 000 $ à près de  
1,2 milliard, ce qui représente une augmentation de plus 
de 40 %. Au Québec, aucune réglementation n’encadre 
les pratiques de ces agences. Elles n’ont pas non plus 
l’obligation de s’enregistrer, d’avoir un permis ou de 
faire preuve de solvabilité.

Les personnes embauchées par ces agences et 
travaillant pour les clients de ces dernières ne peuvent 
en général s’attendre à bénéficier du même traitement 
que	les	autres	salariés	de	ces	mêmes	clients.	On	observe	
entre autres des disparités salariales (écart salarial de 
40 % en 2003 par rapport aux emplois permanents), 
l’absence	d’avantages	sociaux,	un	évitement	syndical	et	
une prévalence élevée de lésions professionnelles42.

On	note	également	des	clauses	 limitant	 l’accès	à	des	
postes permanents au sein de l’entreprise cliente, les 
contrats avec les agences de placement exigeant souvent 
l’exclusivité des services de la personne salariée, allant 
même parfois jusqu’à interdire aux travailleuses et 
travailleurs d’occuper un emploi dans toute entreprise 
cliente de l’agence qui les a embauchés43.

42. Présentation de M. Jean Bernier lors de la journée de réflexion 
sur l’emploi organisée par le Comité consultatif, le 7 février 
2012. Les données sur les revenus d’exploitation des agences 
sont tirées de Statistique Canada, Bulletin de service, Services 
d’emploi 2007, no 63-252-X au catalogue. Les données sur 
l’écart salarial sont tirées de Diane GALARNEAU, « L’écart 
salarial entre employés temporaires et permanents », L’emploi 
et le revenu en perspective, vol. 6, no 1, janvier 2005, Statistique 
Canada, no 75-001-XIF au catalogue.

43. Au bas de l’échelle, Conseil d’intervention pour l’accès des 
femmes au travail, Fédération des femmes du Québec, Rapport 
sur les pratiques contractuelles de l’industrie du placement tem-
poraire, remis à monsieur David Whissell, ministre du Travail, 
2007, p. 12.

L’essor des agences de placement 
temporaire  s’inscrit dans un mou-

vement général de précarisation de 
l’emploi, généré par des entreprises 

cherchant sans cesse à diminuer 
leurs coûts de main-d’œuvre.
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Bien	 que	 les	 agences	 de	 location	 de	 main-d’œuvre	
temporaire	puissent	 jouer	un	rôle	utile	en	aidant	 les	
entreprises à combler des besoins ponctuels de main-
d’œuvre,	 surtout	 pour	 les	 petites	 entreprises	 qui	
n’ont pas de service de ressources humaines, certains 
employeurs	 ont	 tendance	 à	 avoir	 recours	 à	 de	 telles	
agences	pour	diminuer	leurs	coûts	de	main-d’œuvre,	
substituer des emplois temporaires à des emplois 
permanents, contourner les lois du travail et éviter la 
syndicalisation44.

Au cours des consultations, il a également été fait 
mention de la relation tripartite entre l’agence, 
l’employeur	et	le	travailleur	:	c’est	l’agence	qui	embauche,	
mais	c’est	l’entreprise	cliente	qui	contrôle	la	prestation	
de travail. Cette relation échappe aux réglementations 
du travail, qui sont conçues pour les relations 
bipartites.	Or,	«	l’identification	de	l’employeur	véritable	
pose des enjeux très importants au plan des droits 
des	travailleuses	et	des	travailleurs.	On	peut	penser,	
par exemple, au calcul des heures supplémentaires ou 
encore au calcul du service continu, qui déterminent 
l’application de certaines normes comme la durée 
du préavis de fin d’emploi ou la protection contre les 
congédiements injustes45. »

Par ailleurs, en cas de pratiques illégales, les personnes 
employées	par	ces	agences	hésitent	à	porter	plainte	par	
crainte de représailles. En général, les personnes non 
syndiquées	connaissent	peu	leurs	droits,	et	le	fait	de	ne	
pas	toujours	savoir	clairement	qui	est	leur	employeur	
ajoute à la difficulté de faire valoir ces droits. Peut-
être	y	aurait-il	lieu	de	revoir	le	processus	des	plaintes	
auprès de la Commission des normes du travail afin de 
faciliter l’exercice de leurs droits par les travailleuses et 
travailleurs les plus vulnérables.

Il est possible d’améliorer la protection des travailleuses 
et travailleurs d’agence, tout en reconnaissant l’utilité 
que peuvent avoir ces agences. À titre d’exemple, en 
2009,	l’Ontario	a	modifié	sa	Loi	sur	les	normes	d’emploi	
afin de mieux protéger les travailleuses et travailleurs 
d’agence.

44. Au bas de l’échelle, Conseil d’intervention pour l’accès des 
femmes au travail, Fédération des femmes du Québec, Rapport 
sur les pratiques contractuelles de l’industrie du placement tem-
poraire, remis à monsieur David Whissell, ministre du Travail, 
2007, p. 6.

45. Au bas de l’échelle, Conseil d’intervention pour l’accès des 
femmes au travail, Fédération des femmes du Québec, Rapport 
sur les pratiques contractuelles de l’industrie du placement tem-
poraire, remis à monsieur David Whissell, ministre du Travail, 
2007, p. 8.

La législation ontarienne
Les nouvelles dispositions de la loi ontarienne (2009) 
concernant les agences de placement temporaire 
suppriment les barrières qui empêchent les employés 
d’obtenir un emploi permanent chez un client de 
l’agence. Elles interdisent aux agences d’imposer des 
frais à leurs employés pour pouvoir faire partie de leur 
personnel temporaire. Les modifications confirment 
également les droits garantis par la Loi à l’effet que 
l’agence de placement temporaire est généralement 
considérée comme l’employeur des personnes qu’elle 
place chez ses clients, et qu’elle doit donc veiller à ce 
que soient respectés les droits de ces personnes en 
vertu de la Loi. Des indemnités de cessation d’emploi 
ainsi que des indemnités de licenciement sont 
également prévues sous certaines conditions.

Des lacunes sur le plan  
de la protection sociale

Cependant, « il ne faut pas perdre de vue que ce ne 
sont	 pas	 tous	 les	 travailleurs	 atypiques	 qui	 sont	
nécessairement très vulnérables et que, pour certains, 
la possibilité de travailler à temps partiel ou de façon 
indépendante répond très bien à leurs besoins. Il 
faut aussi savoir que certains travailleurs détenant 
des	emplois	 standard	 (surtout	ceux	ayant	une	 faible	
rémunération	 et	 qui	 n’ont	 pas	 de	 syndicat)	 sont	
vulnérables46. »

En	fait,	ce	n’est	pas	le	travail	atypique	en	tant	que	tel	
qui	pose	un	problème.	Travail	atypique	n’est	en	effet	pas	
nécessairement	synonyme	de	vulnérabilité.	Certains	
emplois contractuels, en particulier dans le secteur des 
services, sont bien rémunérés. 

46. Ron SAUNDERS, Risques et possibilités : À la recherche 
d’options pour les travailleurs vulnérables, Collection sur les 
travailleurs vulnérables, no 7, Réseau de la main-d’œuvre, 
Réseaux canadiens de recherches en politiques publiques, 
2006.
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Le	problème	réside	plutôt	dans	le	déficit	de	protection	
des personnes qui ont un tel emploi, non seulement en 
ce qui a trait au droit du travail, mais aussi sur le plan 
de la protection sociale, par exemple la possibilité de 
recevoir des prestations d’assurance emploi pour les 
personnes travaillant à temps partiel, les avantages 
sociaux	 accordés	 par	 les	 employeurs	 tels	 que	 les	
régimes de retraite, l’accès à la formation, la possibilité 
d’avancer et d’obtenir un emploi plus stable, offrant de 
meilleures conditions de travail. De plus, les normes 
du travail en vigueur n’ont pas été adaptées, ou très 
peu, pour couvrir les besoins de protection sociale des 
travailleuses	et	travailleurs	atypiques.

Le fait que quatre personnes sur dix occupent un emploi 
atypique	 exige	 qu’on	 s’attarde	 à	mieux	 comprendre	
la situation et les conditions de travail et de vie de ces 
travailleuses et travailleurs et qu’on sécurise leur 
parcours pour éviter leur appauvrissement et leur 
exclusion du marché du travail. C’est toute la société 
qui en serait gagnante. Des lois protégeant mieux les 
personnes	dans	des	emplois	atypiques	en	rendant	ces	
emplois moins précaires en augmenteraient également 
l’attractivité, ce qui semble une avenue logique à un 
moment	où	l’on	craint	des	pénuries	de	main-d’œuvre.

Dans le contexte actuel, où l’on ne peut revenir à l’ancien 
modèle d’organisation du travail, il convient de chercher 
à atteindre un équilibre entre flexibilité du marché du 
travail d’une part, et stabilité et sécurité économique 
des travailleuses et des travailleurs d’autre part, en 
privilégiant ces dernières dimensions. Il faut adapter le 
marché du travail aux humains, et non l’inverse.

Pour diminuer la précarité en emploi, selon les termes 
de l’Agenda pour le travail décent, les droits du travail et 
la protection sociale doivent être garantis pour toutes 
et tous. Parallèlement à cela, le dialogue social doit être 
encouragé et soutenu.

la formation
La faible scolarité est le premier obstacle à l’intégration, 
au maintien et à la progression en emploi. La formation 
constitue donc un enjeu fondamental en matière d’emploi. 
Elle est au cœur de la réalisation effective du droit au 
travail et de la lutte contre la pauvreté. 

En matière de prévention, chaque jeune qui quitte 
le	 système	 scolaire	 devrait	 le	 faire	 avec	un	diplôme	
en	poche.	Les	taux	de	chômage	élevés	des	personnes	
qui	ne	possèdent	aucun	diplôme	militent	en	ce	sens.	
Par ailleurs, bien que les filles décrochent moins que 
les garçons, lorsqu’elles le font, leur situation est 
généralement plus précaire. Ainsi, comme l’illustre 
le	tableau	ci-dessous,	le	taux	de	chômage	des	femmes	
moins scolarisées est plus élevé que celui des hommes 
dans la même situation.

taux de chômage selon le niveau de scolarité 
population de 15 ans et plus, Québec, 201247

niveau de scolarité Hommes femmes

0 à 8 années 17,1 % 19,1 %

Études	secondaires	
partielles

14,4 % 15,5 %

Études	secondaires	
complétées

8,6 % 6,9 %

47. Statistique Canada, Enquête sur la population active, CANSIM, 
tableau 282-0004.

Le problème réside plutôt dans le 
déficit de protection des personnes 

qui ont un emploi atypique, non 
seulement en ce qui a trait au droit 

du travail, mais aussi sur le plan de 
la protection sociale.
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La formation continue permet aux personnes de 
s’adapter aux transformations du marché du travail en 
augmentant leurs compétences. Elle leur permet aussi 
de progresser et d’améliorer leur situation. Pourtant, 
on note une faible offre en formation professionnelle à 
temps partiel et une diminution alarmante de l’offre de 
formation continue au collégial48.

Seulement 18 % de la population active au Québec 
est engagée dans un processus formel lié à l’emploi. 
Les person nes qu i éprouvent des d i f f icu ltés 
d’apprentissage, notamment celles qui ont des 
difficultés en lecture, risquent davantage d’être exclues 
de ces formations. Pourtant, la formation de base, voire 
l’alphabétisation, devrait être priorisée49 étant donné 
que près d’un Québécois (âgé de 16 à 65 ans) sur deux 
n’a pas les compétences nécessaires pour participer 
équitablement et pleinement à l’économie du savoir50.

En général, les travailleuses et travailleurs peu 
qualifiés, à statut précaire ou travaillant dans des 
petites entreprises ont moins accès à de la formation en 
cours d’emploi. Le fait d’être à faible revenu ainsi que les 
règles établies par les institutions offrant la formation 
et le manque d’information sur l’existence de services 
de formation peuvent aussi constituer des obstacles à 
l’accessibilité à la formation51.

Par	ailleurs,	certains	employeurs	craignent,	en	formant	
leurs	employés,	de	les	perdre	au	profit	de	concurrents.	
Pourtant,	la	qualification	continue	de	la	main-d’œuvre,	
dans un marché de plus en plus exigeant, est cruciale, 
tant pour la productivité de l’entreprise que pour le 
maintien et la progression en emploi des travailleuses 
et	 des	 travailleurs.	 Une	 meilleure	 qualification	 
 

48. L’éducation : la clé fondamentale pour réussir l’adéquation entre 
l’emploi et la lutte contre la pauvreté, Avis présenté au Comité 
consultatif de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale par 
la Centrale des syndicats du Québec (CSQ), avril 2011, p. 7.

49. Fondation pour l’alphabétisation, www.fondationalphabetisa-
tion, données de l’Enquête internationale sur l’alphabétisation 
et les compétences des adultes, 2003 [page consultée le 16 
octobre 2012].

50. Jérémie RADERMAKER, Sécurisation des parcours de vie, 
Alliance de recherche universités-communautés, Innovations 
travail et emploi, Cahier de transfert CT-2009-006, Université 
Laval,  2009, p. 23.

51.  Pour une stratégie nationale d’accessibilité à l’éducation et à la 
formation des adultes, Mémoire présenté à la consultation du 
Conseil supérieur de l’éducation réalisée dans le cadre de l’éla-
boration du rapport 2010 sur l’état et les besoins de l’éducation, 
Institut de coopération pour l’éducation des adultes, 2009, p. 17.

continue	de	la	main-d’œuvre	est	aussi	un	atout	majeur	
pour	pallier	 les	pénuries	de	main-d’œuvre	qualifiée	
appréhendées.

Au terme de la rencontre des partenaires organisée 
en	juin	2011	par	le	ministère	de	l’Éducation,	du	Loisir	
et du Sport et le ministère de l’Emploi de la Solidarité 
sociale, laquelle portait sur la question de l’adéquation 
formation-emploi, la volonté d’améliorer le soutien à la 
formation à temps partiel pour les personnes en emploi 
a	été	mentionnée.	Reste	à	voir	quels	moyens	seront	mis	
de l’avant pour en faire une réalité.

La qualification continue  
de la main-d’œuvre est cruciale, 

tant pour la productivité de  
l’entreprise que pour le maintien  

et la progression en emploi des  
travailleuses et des travailleurs.
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les femmes  
et l’emploi
Le principe d’égalité entre les hommes et les femmes est 
inscrit tant dans la Charte des droits et libertés que dans la 
Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 
Pour le Comité, l’égalité constitue une valeur centrale de 
toute action visant à améliorer la situation économique et 
la capacité d’agir des personnes et des collectivités. Il est 
impératif de réduire toutes formes d’inégalités sociales, 
incluant les inégalités persistantes entre les hommes et les 
femmes.

Les femmes ne constituent pas une clientèle 
particulière. Elles forment la moitié de la population 
et, dans chacun des groupes composant la société, 
elles vivent des situations spécifiques très souvent plus 
précaires.
 
Comme mentionné plus haut, la pauvreté a souvent 
un visage féminin. Par exemple, en 2010, le revenu 
total	moyen	des	hommes	s’établissait	à	39	600	$,	alors	
que celui des femmes était de 29 200 $52. Il en est de 
même pour la pauvreté en emploi. Les femmes sont 
plus susceptibles que les hommes d’occuper un emploi 
atypique,	 ce	 qui	 a	 pour	 conséquence	 une	 précarité	
plus grande. Leur revenu d’emploi demeure, encore 
aujourd’hui, inférieur à celui des hommes. La majorité 
des	personnes	ayant	un	salaire	horaire	de	12	$	ou	moins	
sont des femmes53. Ces inégalités se poursuivent bien 
au-delà de la vie sur le marché du travail, à la retraite, 

52. Institut de la statistique du Québec, Revenu moyen, revenu 
total, particuliers (16 ans et plus), Québec, 1996-2010, http://
www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/famls_mengs_niv_vie/
revenus_depense/revenus/mod1_p_1_2_4_0.htm [page 
consultée le 17 juillet 2012].

53. Selon les données de l’Enquête sur la population active,  
Statistique Canada, compilation du ministère de l’Emploi  
et de la Solidarité sociale.

d’autant plus que les femmes sont plus nombreuses à 
se retrouver seules en fin de vie. Il reste donc encore 
beaucoup à faire pour atteindre une réelle équité entre 
les hommes et les femmes sur le marché du travail.

Près des deux tiers des personnes travaillant à temps 
partiel	sont	des	femmes.	On	fait	largement	état	de	ce	
«  choix » des femmes en faveur de l’emploi à temps 
partiel. Bien que les données révèlent que les trois 
quarts des personnes travaillant à temps partiel le 
font de façon volontaire, il demeure qu’une personne 
sur quatre travaillant à temps partiel préférerait 
travailler à temps plein54. C’est donc le cas de près de 
180 000 travailleuses et travailleurs. Par ailleurs, les 
raisons à l’appui d’un tel choix diffèrent selon que l’on 
soit un homme ou une femme, ces dernières évoquant 
plus souvent des raisons de conciliation famille-
travail (soin des enfants, aide à un proche, etc.)55.  
Il faudrait donc veiller à ce que ce choix soit bien réel 
et	qu’il	ne	révèle	pas	plutôt	un	besoin	de	soutien	accru.	
Peut-être faudrait-il penser à une forme d’assurance 
proche aidant, sur le modèle du Régime québécois 
d’assurance parentale56?

La question de la conciliation famille-travail requiert 
encore des ajustements importants, en particulier en 
ce qui concerne les personnes qui occupent des emplois 
précaires (accès aux services de garde, rémunération 
des congés parentaux, etc.). En fait, plus un emploi est 
précaire, plus la conciliation est difficile. La précarité 
en emploi rend tout aussi difficile de planifier un retour 
aux études.

54. Institut de la statistique du Québec, Annuaire québécois des 
statistiques du travail 2001-2011, 2012, p. 75.

55. http://www.statcan.gc.ca/tables-tableaux/sum-som/l02/
cst01/labor63b-fra.htm. 

56. De telles mesures sont réalisables lorsque la volonté politique 
est présente. Prenons ici pour exemple la prestation spéciale 
d’assurance emploi pour les parents d’enfants malades en 
phase critique mise en place récemment par le gouvernement 
fédéral.

La pauvreté a souvent un visage 
féminin et les inégalités se pour-

suivent bien au-delà de la vie sur le 
marché du travail, à la retraite.
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Certains	 employeurs	 offrent	 des	 mesures	 de	
conciliation dans un objectif de rétention de personnel, 
surtout	s’il	s’agit	de	main-d’œuvre	qualifiée.	Mais	les	
mesures incitatives ne sont peut-être pas suffisantes 
pour	 amener	 l’ensemble	 des	 employeurs	 à	 mettre	
en	 place	 les	moyens	 nécessaires.	 Diverses	mesures	
peuvent être envisagées à cet effet : des horaires de 
travail flexibles, le télétravail, les banques d’heures 
accumulées à convertir en congés, des congés pour 
raisons personnelles, l’aménagement et la réduction 
du temps de travail, la semaine de travail comprimée, 
le	partage	d’emploi,	etc.	Il	y	aurait	sans	doute	lieu	de	
revoir, pour certains aspects, la réglementation du 
travail afin de rendre de telles mesures accessibles à 
l’ensemble des travailleuses et des travailleurs tout en 
ne précarisant pas davantage leur situation.

Un	autre	facteur	clé	de	la	participation	des	femmes	au	
marché du travail et de la lutte contre la pauvreté est 
sans contredit l’accès à des services de garde de qualité. 
Le Québec fait figure de pionnier dans ce domaine, et des 
mesures ont récemment été annoncées afin d’ajouter 
plusieurs milliers de places en garderie. Il importe de 
s’assurer de la répartition équitable de ces places, en 
tenant compte du fait qu’une étude récente57 a mis en 
lumière une offre de services de garde inférieure à la 
moyenne	dans	les	milieux	défavorisés	à	Montréal.

Enfin, la Loi sur l’équité salariale représente en soi 
une avancée significative, en ce sens qu’elle oblige à 
attribuer à des emplois traditionnellement occupés 
par des femmes un salaire égal à celui d’emplois 
traditionnellement occupés par des hommes, même 
si ces emplois sont différents, pourvu qu’ils soient 
de même valeur ou de valeur comparable dans 
l’entreprise58.

Par contre, une large part de l’écart salarial entre les 
hommes et les femmes demeure liée aux domaines 
d’emploi traditionnellement et encore massivement 
choisis par les femmes. Quatre-vingts pour cent des 
femmes sont concentrées dans quelques secteurs 
d’activité : soins et autres professions du domaine de la 
santé, travail de bureau et d’administration, éducation, 
restauration	 et	 hôtellerie.	 Les	 professions	 où	 l’on	
retrouve une plus grande concentration de femmes 
ont en fait très peu varié au cours des années. Il s’agit 

57. Les inégalités sociales de santé à Montréal : le chemin parcouru, 
Rapport du directeur de la santé publique 2011, 2e édition, 
2012, p. 68.

58. Site Internet de la Commission de l’équité salariale, www.ces.
gouv.qc.ca [page consultée le 29 novembre 2012].

notamment d’emplois de secrétaire, commis, vendeuse, 
caissière et infirmière59.

Pour réduire cet écart entre le revenu des hommes et 
celui des femmes de manière encore plus significative, il 
faudra faire plus pour diversifier les choix professionnels 
des femmes et sans doute aussi pour valoriser davantage 
les secteurs d’activité à prédominance féminine.

Même si des progrès significatifs ont marqué le 
marché du travail au cours des dernières décennies, 
de	 nombreuses	 iniquités	 persistent;	 les	 femmes	 en	
font majoritairement les frais, et ce, sur les plans de la 
rémunération, des domaines d’emploi, des possibilités 
d’avancement et de la reconnaissance. La part la plus 
importante des responsabilités familiales et du soin des 
enfants incombant encore aux femmes, les difficultés de 
concilier vie familiale et travail demeurent aussi plus 
grandes pour elles.

59. Louise BOIVIN, « Entre précarité et flexibilité : réflexion sur la 
situation des femmes en emploi », Regards sur le travail, Vol. 8, 
numéro 1, hiver 2012, p. 6, ministère du Travail.

La part la plus importante  
des responsabilités familiales et 

du soin des enfants incombant 
encore aux femmes, les difficultés 

de concilier vie familiale et travail 
demeurent aussi plus grandes  

pour elles.
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des situations  
et des besoins  
partiCuliers
« Les normes et les pratiques ont été pensées et conçues 
pour répondre aux besoins de la moyenne des gens (groupe 
majoritaire). Tout ce qui ne colle pas avec les besoins de 
ce groupe se retrouve marginalisé, à l’extérieur du cadre 
établi. Plutôt qu’adapter, assouplir, ajuster les normes et 
les pratiques, donc agrandir le cadre pour qu’il soit plus 
inclusif, on réfléchit sur les moyens d’y faire entrer les 
exclus sans remettre en question le système qui pourtant 
devrait être au service de l’ensemble de la population. Une 
population diversifiée qui est composée d’individus aux 
multiples besoins60. »

Comme mentionné précédemment, de larges secteurs 
de la population peinent à se tailler une place sur le 
marché du travail. Ces personnes trouvent difficilement 
un emploi qui répond à leurs aspirations et qui leur 
permet de mettre à profit leurs qualifications, de 
vivre décemment, d’envisager l’avenir avec confiance 
et de faire profiter la société de leur talent et de leur 
créativité.

60. Intervention de Marie-Josée Duplessis lors de la journée de 
réflexion organisée par le Comité consultatif le 7 février 2012.  
Mme Duplessis travaille dans le domaine de l’intervention  
interculturelle et de l’immigration depuis 1991. Elle est coor-
donnatrice du Réseau national des organismes spécialisés 
dans l’intégration en emploi des nouveaux immigrants (ROSINI)  
à la Table de concertation des organismes au service des 
personnes réfugiées et immigrantes (TCRI), regroupement 
québécois des organismes communautaires qui travaillent  
à l’accueil et à l’établissement des nouveaux immigrants et 
réfugiés ainsi qu’à la défense de leurs droits. 

Parmi les populations les plus défavorisées sur le plan de 
l’emploi, citons les peuples autochtones, les personnes 
immigrantes, les personnes handicapées, les jeunes et 
les travailleuses et travailleurs plus âgés.

Le	Comité	ne	peut	présenter	ici	une	analyse	exhaustive	
de la situation de ces divers groupes, d’autant plus 
que les données pertinentes ne sont pas toujours 
disponibles. Il entend simplement attirer l’attention sur 
leurs conditions particulières et favoriser la réflexion 
pour la mise en place de mesures adaptées permettant la 
reconnaissance et le développement du plein potentiel 
de ces personnes.

Par ailleurs, en plus de ces mesures plus spécifiques, les 
recommandations formulées à la fin de ce document 
touchent évidemment l’ensemble des personnes en 
emploi	précaire	ou	sous-employées.

Les peuples autochtones

Les données sur les peuples autochtones sont 
peu nombreuses et souvent incomplètes, plus 
particulièrement en ce qui concerne les populations 
vivant dans une communauté.

Le Québec compte onze nations autochtones, soit 
dix Premières Nations et la nation inuite, regroupées 
dans 54 communautés (pour les Premières Nations) 
ou villages nordiques (pour les Inuits)61. En 2006, la 
population autochtone du Québec s’élevait à 108 430 
personnes.	Un	peu	plus	de	la	moitié	vivait	à	l’extérieur	
de sa communauté d’origine, dont 17 865 dans la région 
métropolitaine de Montréal62. Quand on parle des 
Autochtones, il faut se rappeler qu’on ne réfère pas à 
un groupe homogène mais bien à une grande diversité 
de cultures, de traditions et de réalités sociales et 
économiques.

61. Pierre LEPAGE, Mythes et réalités sur les peuples autochtones, 
Commission des droits de la personne et des droits de la jeu-
nesse, 2e édition,  2011, p. 69.

62. Statistique Canada, Peuples autochtones du Canada en 2006 : 
Inuits, Métis et Premières nations, Recensement de 2006,   
No 97-558-X1F au catalogue, p. 11 et 14.
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Les données socio-économiques présentent un tableau 
relativement sombre de la situation des peuples 
autochtones quant au niveau de vie et à la participation 
au	marché	du	 travail.	On	observe,	 entre	 autres,	une	
sous-scolarisation,	un	taux	de	chômage	très	élevé	dans	
plusieurs communautés, des revenus annuels inférieurs 
à ceux de la population québécoise en général, de la 
discrimination à l’embauche, etc.

Selon l’Enquête régionale sur la santé des Premières 
Nations du Québec, plus de la moitié des adultes des 
Premières Nations ont touché en 2007 un revenu 
individuel inférieur à 20 000 $ et 25 % d’entre eux 
vivent de l’insécurité alimentaire modérée ou grave, 
contre 8,1 % des adultes du Québec63.

Les conditions socio-économiques parfois précaires 
dans certaines communautés s’expliquent en grande 
partie par la présence d’un environnement législatif 
particulier, qui en lui-même représente un obstacle 
important au développement économique et accroît les 
difficultés des populations à participer au marché du 
travail.

Les dif f icultés sur le pla n du développement 
économique font en sorte qu’il est ardu de créer des 
emplois significatifs, c’est-à-dire des emplois qualifiés 
et bien rémunérés, afin que les Autochtones puissent 
travailler au sein de leur communauté. Même si de plus 
en plus de jeunes complètent des formations collégiales 
ou	universitaires,	peu	d’entre	eux	ont	la	possibilité	d’y	
exercer leur profession et ils doivent souvent s’exiler64, 

63. Commission de la santé et des services sociaux des Premières 
Nations du Québec et du Labrador, Enquête régionale sur la 
santé des Premières Nations du Québec – 2008, Faits saillants, 
2012, p. 23 et 28.

64.  La question autochtone : entre préjugés et réalités,  
http://www.er.uqam.ca/nobel/m140650/autochtone.htm 
[page consultée le 17 septembre 2012].

privant leur communauté de leurs connaissances et de 
leurs compétences.

Certes, chez les Premières Nations, la situation socio-
économique de plusieurs s’est améliorée, que ce soit 
dans le domaine de l’emploi, de l’éducation ou du revenu, 
les	changements	positifs	ayant	été	plus	marqués	pour	
les personnes vivant en dehors des communautés65. 
Mais comme la situation s’est améliorée de façon encore 
plus significative pour la population canadienne non 
autochtone, l’écart entre les deux groupes s’est creusé. 

Pour les Autochtones66, tant ceux qui vivent en 
communauté que ceux qui résident en milieu urbain, 
l’accès à l’emploi demeure difficile. Au Canada, entre 
2008 et 2010, le recul de l’emploi a été plus important 
chez les Autochtones que chez les non-Autochtones. 
Alors que chez ces derniers la majorité des emplois 
perdus entre 2008-2009 ont été regagnés en 2010, 
la diminution d’emplois s’est poursuivie chez les 
Autochtones aussi fortement entre 2009 et 2010.  
En	2010,	le	taux	de	chômage	des	Autochtones	(14,3	%)	
était deux fois plus élevé que celui des non-Autochtones 
(7,9 %).

65.  La situation de l’économie des Premières Nations et la lutte pour 
abolir la pauvreté, Document préparé par le Comité consultatif 
de l’Assemblée des Premières Nations responsable de la cam-
pagne « Abolissons la pauvreté », pour le Sommet économique  
et commercial inter-nations qui a eu lieu du 9 au 11 mars 2009,  
à Toronto, p. 6.

66. Les données sur l’emploi présentées dans cette section sont 
tirées de l’Enquête sur la population active (EPA). L’EPA ne 
couvre pas la population vivant dans les communautés autoch-
tones et dans les établissements autochtones, ni celle vivant 
dans les territoires (notamment les Territoires du Nord-Ouest 
et le Nunavut). Ces données se rapportent aux membres des 
Premières Nations vivant hors-communauté et aux Métis, 
ainsi qu’aux Inuits, dont ceux du Nunavik (nord du Québec). 
Source : Les Autochtones et le marché du travail : estimations  
de l’Enquête sur la population active, No 71-588-X au catalogue, 
no 3, 2008-2010, Statistique Canada, 2011, p. 6, 7 et 9.

Les données socio-économiques 
présentent un tableau relativement 

sombre de la situation des peuples 
autochtones quant au niveau de vie 

et à la participation au marché  
du travail. 
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taux de chômage, 2008 à 2010, Canada67

Note : Ces données n’incluent pas les personnes qui vivent dans les 
communautés ou dans les territoires. 
Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Les pertes d’emplois survenues entre 2008 et 2010 
chez les Autochtones ont touché principalement 
les professions des métiers, du transport et de la 
machinerie, ainsi que celles des ventes et des services, 
de la transformation, de la fabrication, des services 
d’utilité publique et de la gestion. Par ailleurs, 
en 2010, les Autochtones étaient plus nombreux 
qu’en 2008 à occuper plus d’un emploi et ils étaient 
proportionnellement plus nombreux que les non-
Autochtones à occuper un emploi temporaire.

La population autochtone en âge de travailler est en 
moyenne	plus	jeune	que	la	population	non	autochtone :	
une plus forte proportion d’entre elle est âgée de 15 à 
24 ans et une plus faible proportion, de 55 ans et plus, 
comme le démontre le tableau qui suit.

67. Statistique Canada, Les Autochtones et le marché du travail : 
estimations de l’Enquête sur la population active, no 71-588-X  
au catalogue, no 3, 2008-2010, p. 11.

proportion de la population  
en âge de travailler, selon certains  
groupes d’âge, 2006

15-24 ans 55 ans et plus

Population autochtone 
hors communauté, 
dans les dix provinces 
canadiennes

25 % 16 %

Population non 
autochtone

17 % 31 %

La population autochtone du Québec du principal 
groupe d’âge actif (25 à 54 ans) avait en 2010 le plus 
faible taux d’emploi de toutes les provinces canadiennes, 
soit 61,1 %. Les jeunes, soit les 15-24 ans, ont été plus 
durement touchés par le ralentissement économique 
de 2008-2009. Les plus fortes baisses de l’emploi chez 
ce groupe d’âge ont été enregistrées au Québec, au 
Manitoba et en Alberta68.

•	La	scolarité
Au moment du recensement de 2006, 60 % des Inuits 
et des membres des Premières Nations vivant dans 
une communauté autochtone au Québec n’avaient 
pas terminé leurs études secondaires. Ce taux est 
deux fois plus important que celui qui se rapporte aux 
Inuits et aux membres des Premières Nations vivant 
hors communauté, et quatre fois plus important que le 
taux comparable pour les Québécois non autochtones. 
L’héritage des pensionnats et de l’assimilation forcée 
n’est sans doute pas étranger à cette triste réalité.

68 Statistique Canada, Les Autochtones et le marché du travail : 
estimations de l’Enquête sur la population active, no 71-588-X au 
catalogue, no 3, 2008-2010, p. 13, 15 et 24.
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On	 note	 un	 taux	 de	 décrochage	 de	 43	 %	 chez	 les	
Autochtones du Québec âgés de 20 à 24 ans69. Comme 
il	y	a	peu	d’emplois	dans	les	communautés	qui	exigent	
un	diplôme	d’études	secondaires,	il	demeure	difficile	de	
persuader	les	jeunes	de	l’importance	d’un	tel	diplôme.

Par ailleurs, plus spécifiquement en ce qui concerne 
les Inuits vivant dans les communautés du Nord, 
encore récemment, l’acquisition des connaissances 
traditionnelles et des compétences essentielles se 
faisait par la transmission des aînés et des autres 
membres de la communauté aux générations suivantes. 
Aujourd’hui, un plus grand nombre d’Inuits suivent des 
programmes élaborés dans le Sud, mais ces derniers ne 
sont pas nécessairement adaptés à leur culture70.

•	Les	femmes	autochtones
Selon des données diffusées par Affaires autochtones 
et Développement du Nord Canada71, les femmes 
autochtones gagnent moins d’argent, occupent des 
emplois de niveau inférieur et sont moins susceptibles 
de trouver un emploi que les femmes non autochtones et 
que les hommes autochtones. Celles qui vivent dans des 
communautés sont particulièrement marginalisées.

En 2006, au Canada, moins de la moitié (49 %) des 
Inuites et 46 % des femmes des Premières Nations 
occupaient un emploi, des taux inférieurs à ceux de la 
population féminine non autochtone (58 %). Les taux 
d’emploi des femmes vivant dans une communauté 
sont en général inférieurs à ceux des femmes vivant 
hors communauté72. Le taux d’emploi des femmes 
autochtones est également inférieur à celui des hommes 
autochtones.

69. John RICHARDS, L’éducation des Autochtones au Québec :  
Un exercice d’analyse comparative, Institut C.D. Howe,  
Commentaire, Cahiers sur l’éducation, no 328, avril 2011, p. 12.

70. Statistique Canada, Les Inuits au Canada : divers résultats du 
Recensement de 2006, www.statcan.gc.ca. 

71. L’essentiel des informations contenues dans cette sous-section 
est tiré du document Les femmes autochtones dans l’économie 
canadienne – Les liens entre l’éducation, l’emploi et le revenu, 
Affaires canadiennes et Développement du Nord Canada, 
www.aadnc-aandc.gc.ca [page consultée le 29 octobre 2012], 
document inspiré d’une recherche réalisée par la chercheuse 
Jacqueline M. QUINLESS et intitulé Les femmes autochtones 
au Canada : profil statistique d’après le Recensement de 2006.

72. Vivian O’DONNELL et Susan WALLACE, Les femmes des  
Premières Nations, les Métisses et les Inuites, Statistique 
Canada, no 89-503-X au catalogue, 2011, p. 27. 

Les femmes autochtones sont sous-représentées dans 
les emplois de niveau professionnel et les postes de 
cadre, et surreprésentées dans les emplois regroupant le 
personnel de la vente et des services ainsi que parmi les 
travailleuses et travailleurs manuels. Par rapport aux 
femmes non autochtones, une plus faible proportion de 
femmes autochtones occupent des emplois de niveau 
supérieur, et une plus grande proportion, des emplois 
de niveau inférieur.

Toujours au Canada, en 2005, le revenu médian des 
femmes autochtones (15 654 $) était de quelque 5 000 $ 
inférieur à celui des femmes non autochtones et de 
3 000 $ à celui des hommes autochtones73. Par ailleurs, 
les femmes autochtones sont deux fois plus susceptibles 
de disposer d’un revenu inférieur au seuil de faible 
revenu (SFR)74 que les femmes non autochtones. 
Cette proportion est également supérieure à celle des 
hommes autochtones75.

En ce qui concerne la scolarité, le niveau atteint par les 
femmes autochtones est comparable à celui des hommes 
autochtones. Par contre, il est significativement 
inférieur à celui atteint par les femmes non autochtones. 
En 2006, 59 % des femmes autochtones, âgées de 25 ans 
et	plus,	étaient	titulaires	d’un	diplôme	contre	77	%	des	
femmes non autochtones. Les écarts sont encore plus 
grands en ce qui concerne les études postsecondaires.

La probabilité d’avoir un emploi et un meilleur 
revenu est fortement liée au niveau de scolarité.  
À titre d’exemple, le taux d’emploi des femmes qui 
sont	titulaires,	minimalement,	d’un	diplôme	d’études	
secondaires est le double de celui des femmes qui n’ont 
aucun	diplôme.

73. Vivian O’DONNELL et Susan WALLACE, Les femmes des  
Premières Nations, les Métisses et les Inuites, Statistique 
Canada, No 89-503-X au catalogue, 2011, p. 33.

74. Cette statistique exclut les femmes vivant dans une commu-
nauté, puisque le seuil de faible revenu ne s’y applique pas.

75. Vivian O’DONNELL et Susan WALLACE, Les femmes des  
Premières Nations, les Métisses et les Inuites, Statistique 
Canada, No 89-503-X au catalogue, 2011, p. 34.
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Il est fréquent que les grands projets réalisés dans 
le Nord du Québec, notamment dans le domaine de 
l’électricité ou des mines, ne profitent pas autant 
aux femmes qu’aux hommes autochtones. Selon 
Femmes autochtones du Québec, qui aborde ici la 
question du développement minier, « même avec ce 
type	de	 développement,	 les	 femmes	
autochtones accumulent donc des 
emplois marginaux, à plus faibles 
revenus, alors qu’elles sont, la plupart 
du	temps,	les	seules	pourvoyeuses	de	
leur famille76. »

Qui plus est, une proportion plus 
grande de femmes autochtones que de 
femmes non autochtones sont à la tête 
d’une famille monoparentale. Il est 
clair que les responsabilités familiales 
des femmes autochtones expliquent 
bien des dif férences qua nt au x 
possibilités d’étudier, de participer au 
marché du travail et d’avoir un meilleur revenu. L’accès 
à des services de garde de qualité en milieu autochtone 
ou urbain est un enjeu crucial pour ces femmes.

Si des progrès indéniables en matière d’égalité entre les 
hommes et les femmes du Québec ont été réalisés sur 
les plans de la scolarisation, du revenu et de l’accès à des 
postes supérieurs, force est de constater que les femmes 
autochtones n’ont pas autant bénéficié de ces avancées.

•	 		Quelques	perspectives
Le Plan d’action gouvernemental pour la solidarité et 
l’inclusion sociale prévoit divers mécanismes, dont la 
signature d’Alliances pour la solidarité, afin d’améliorer 
le soutien aux actions visant à lutter contre la pauvreté 
chez les Autochtones. Des modifications ont aussi été 
apportées aux normes régissant le Fonds québécois 
d’initiatives sociales afin d’en élargir l’admissibilité à 
un plus grand nombre de partenaires, en particulier à 
certaines organisations représentant les Autochtones.

Afin d’améliorer la situation en emploi des membres des 
Premières Nations et des Inuits, un Comité consultatif 
des Premières Nations et des Inuits relatif au marché du 
travail, reconnu par la Commission des partenaires du 
marché du travail, a commencé ses travaux en février 
2010. Son objectif est de renforcer les relations entre 
les Autochtones et les acteurs du marché du travail.  

76. Aurélie ARNAUD, « Plan Nord – Où sont les femmes autoch-
tones? », Le Devoir.com, www.ledevoir.com, 2012.

Ce Comité « agira à titre d’interlocuteur privilégié 
auprès de la Commission des partenaires du marché 
du travail et du ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale afin que les politiques, les stratégies, les mesures 
et les services favorisent une meilleure intégration sur 
le marché du travail et l’atteinte de la parité d’emploi 

pour les Autochtones77. »

Par ailleurs, le gouvernement du 
Québec a élaboré une entente-
cadre avec les Premières Nations et 
le gouvernement fédéral en ce qui 
concerne l’offre relative à l’aide au 
revenu, afin, entre autres, d’améliorer 
les conditions de vie des Autochtones. 

Enfin, le Plan d’action gouvernemental 
pour la solidarité et l’inclusion sociale 
prévoit la mise en place de comités 
de concertation avec les Premières 
Nations et les Inuits pour maintenir le 

dialogue, favoriser la concertation et entreprendre des 
actions pour contrer les problèmes aigus de pauvreté et 
d’exclusion sociale.

Cette liste n’est pas exhaustive, mais elle illustre 
la volonté de faire avancer les choses en faveur des 
populations autochtones. Il reste à espérer que ces 
structures trouveront le plus rapidement possible des 
solutions adaptées.

plus spécifiquement pour les autochtones, le Comité 
consultatif recommande au gouvernement de :
•	 Poursuivre	 et	 accélérer	 les	 travaux	 du	 Comité	

consultatif des Premières Nations et des Inuits relatif 
au marché du travail en vue d’élaborer des politiques, 
des stratégies, des mesures et des services favorisant 
une meilleure intégration sur le marché du travail 
des Autochtones et l’atteinte de la parité d’emploi.

•	 Mettre	 en	 œuvre	 rapidement	 les	 autres	 mesures	
annoncées dans le Plan d’action gouvernemental 
pour la solidarité et l’inclusion sociale.

77. Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, Le Québec 
mobilisé de toutes ses forces, Plan d’action gouvernemental pour 
la solidarité et l’inclusion sociale 2010-2015, Gouvernement du 
Québec, 2010, p. 27. 

Il est fréquent que 
les grands projets 

réalisés dans le 
Nord du Québec 
ne profitent pas 

autant aux femmes 
qu’aux hommes 

autochtones.
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Les personnes immigrantes

Il reste beaucoup à faire pour améliorer l’intégration 
au marché du travail des nouveaux arrivants. Selon une 
étude de l’Institut de recherche en politiques publiques, 
ce serait au Québec que les immigrants arrivés à l’âge 
adulte ont le plus de difficultés à trouver un emploi. 
Par contre, l’écart salarial ajusté entre les personnes 
immigrantes	 et	 les	 personnes	 nées	 au	Canada	 y	 est	
moindre que dans les autres provinces canadiennes78.

Dans sa planification de l‘immigration 
au Québec pour la période 2012-
2015, le ministère de l’Immigration 
et des Communautés culturelles 
reconnaît que l’apport économique 
des personnes immigrantes est, pour 
une bonne part, intimement lié à 
leur capacité de s’intégrer au marché 
du travail et à la rapidité de cette 
intégration. Il reconnaît également 
que les personnes nouvellement 
arrivées se heurtent souvent à des 
difficultés à ce chapitre79. Peut-être 
faudrait-il investir davantage dans 
les mesures d’accueil et d’intégration 
p o u r  a c c é l é r e r  l e  p r o c e s s u s 
d’intégration?

Les données sur le revenu des 
personnes immig ra ntes et leur 
participation au marché du travail sont alarmantes. 
En	particulier,	leur	taux	de	chômage	est	de	beaucoup	
supérieur à celui de la population née au Canada. 
On	 constate	 également	 une	 surreprésentation	 des	
personnes immigrantes parmi les prestataires de l’aide 
sociale. Cette réalité est plus flagrante dans la région de 
Montréal, où s’établissent la majorité des immigrantes 
et immigrants reçus au Québec.

En	 2011,	 le	 taux	 de	 chômage	 au	 Québec	 pour	 la	
population née au Canada était de 7,4 %, alors qu’il 
s’établissait à 12,8 % pour la population issue de 
l’immigration.	 Chez	 les	 diplômés	 collégiaux	 et	
universitaires,	 le	 taux	de	 chômage	des	 immigrantes	

78. Maude BOULET et Brahim BOUDARBAT, « Un diplôme post-
secondaire canadien : un tremplin vers des emplois de qualité 
pour les immigrants? », Étude IRPP, no 8, septembre 2010, p. 1.

79. La planification de l’immigration au Québec pour la période 
2012-2015, ministère de l’Immigration et des Communautés 
culturelles, 2011, p. 16.

et	 immigrants	ayant	obtenu	un	diplôme	à	 l’étranger	
(15,3 %) est quatre fois plus élevé que celui des personnes 
nées	au	Canada	(3,8	%).	À	noter	que	le	taux	de	chômage	
des	personnes	immigrantes	ayant	obtenu	leur	diplôme	
au Canada (6,8 %) se rapproche de celui des personnes 
nées au Canada80.	On	observe	également	que	le	taux	de	
chômage	diminue	au	fur	et	à	mesure	que	la	durée	de	
résidence	au	pays	s’allonge81.

Au Québec, comme ailleurs au Canada, le ralentissement 
économique des dernières années a davantage 

affecté les personnes immigrantes 
que les personnes nées au Canada, 
Toutefois,	 cette	 détérioration	 y	 a	
été	 moindre	 qu’en	 Ontario	 et	 en	
Colombie-Britannique82, les deux 
autres provinces, avec le Québec, 
qui accueillent le plus grand nombre 
d’immigrantes et immigrants.

On	 note	 que	 les	 personnes	 qui	 ont	
immigré au Québec depuis moins de 
10 ans ont un revenu inférieur à celui 
des personnes nées au Canada, et ce, 
bien	qu’elles	soient	en	moyenne	plus	
scolarisées83. En 200584, le revenu 
moyen	 des	 personnes	 immigrantes	
était de 28 387 $, alors qu’il était 
de 32 691 $ pour la population non 
immigrante. La situation s’est même 
légèrement détériorée entre 2000 et 
2005 pour les personnes immigrantes, 

alors qu’elle s’est améliorée pour la population non 
immigrante. L’écart de revenu le plus important touche 
les	personnes	qui	sont	titulaires	d’un	diplôme	supérieur	

80. Brahim BOUDARBAT, Intégration des immigrants au marché du 
travail au Québec : comparaison entre l’Ontario et la Colombie-
Britannique, présentation lors du 14e Congrès national de 
Metropolis, Toronto, 2012.

81. Institut de la statistique du Québec, Participation des immi-
grants au marché du travail en 2009, Travail et rémunération, 
2011, p. 11.

82. Brahim BOUDARBAT, Les défis de l’intégration des immigrants 
dans le marché du travail au Québec : enseignements tirés d’une 
comparaison avec l’Ontario et la Colombie-Britannique,  
Rapport de projet, CIRANO, octobre 2011, p. 8.

83. Un peu plus de 70 % des immigrantes et immigrants actifs âgés 
de 15 ans et plus admis au Québec entre 2007 et 2011 comptaient 
14 années et plus de scolarité et quelque 63 % d’entre eux 
avaient une connaissance du français.

84. Statistique Canada, Recensement 2006. Les données du recen-
sement de 2011 ne sont pas encore disponibles.

L’apport  
économique  

des personnes  
immigrantes est, 

pour une bonne 
part, intimement 

lié à leur capacité 
de s’intégrer au 

marché du travail 
et à la rapidité de 
cette intégration.
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au baccalauréat85. En fait, les personnes immigrantes 
doivent	compter	vingt	ans	d’établissement	au	pays	avant	
que leur niveau de vie rejoigne celui des personnes nées 
au Canada.

En	ce	qui	concerne	le	travail	atypique,	 les	personnes	
immigrantes sont plus susceptibles d’être des travail-
leuses et des travailleurs autonomes ou d’occuper un 
emploi temporaire, et elles sont en général moins 
syndiquées.	La	différence	dans	le	type	d’emploi	entre	
les personnes nées au Canada et celles issues de 
l’immigration est plus marquée en ce qui a trait au 
travail autonome86.	Bien	que	ce	type	d’emploi	n’entraîne	
pas nécessairement une situation précaire, un fait 
demeure  : en période de crise économique et de 
diminution de l’emploi salarié, on note en général une 
recrudescence de l’emploi autonome, ce qui peut 
suggérer qu’un tel choix pour les travailleuses et les 
travailleurs	est	plutôt	le	moyen	qu’ils	ont	trouvé	pour	
échapper	 au	 chômage.	 Par	 contre,	 il	 faut	 également	
mentionner que le pourcentage de travailleuses et de 
travailleurs	 immigrants	 employés	 dans	 le	 secteur	
public	 est	 plus	 élevé	 au	Québec	 qu’en	Ontario	 et	 en	
Colombie-Britannique,	et	qu’il	y	a	augmenté	entre	2006	
et 2010 de façon plus significative que dans ces deux 
provinces87.

Bien que le fait de travailler à temps partiel ou à contrat, 
ou encore de créer son propre emploi, puisse constituer 
un choix réel, pour plusieurs il s’agit en fait d’un pis-
aller.	Une	telle	situation	risque	de	fragiliser	encore	plus	
ces personnes sur le plan économique et d’augmenter 
leur précarité.

Enf in, mentionnons que, pa rmi la population 
immigrante, certains groupes sont plus défavorisés 
encore. Selon un document publié par le Comité 
d’adaptation	 de	 la	 main-d’œuvre	 pour	 personnes	
immigrantes, « parmi l’ensemble des groupes ethniques 
issus de l’immigration récente, c’est sans conteste 
les minorités visibles, les Maghrébins et les femmes 

85. Sébastien ARCAND et Maher NAJARI, HEC Montréal,  
Situation des immigrants au marché du travail québécois,  
pour le Comité d’adaptation de la main-d’œuvre – personnes 
immigrantes, 2010, p. 10.

86. Brahim BOUDARBAT, Les défis de l’intégration des immigrants 
dans le marché du travail au Québec : enseignements tirés d’une 
comparaison avec l’Ontario et la Colombie-Britannique,  
Rapport de projet, CIRANO, octobre 2011, p. 24-28.

87. Brahim BOUDARBAT, Les défis de l’intégration des immigrants 
dans le marché du travail au Québec : enseignements tirés d’une 
comparaison avec l’Ontario et la Colombie-Britannique,  
Rapport de projet, CIRANO, octobre 2011,  p. 26.

immigrantes qui font face aux situations les plus 
précaires88 », soit la majeure partie de la population 
immigrante.

Au-delà de la question de la reconnaissance des 
diplômes,	plusieurs	autres	éléments	entrent	en	 ligne	
de compte dans les difficultés d’intégration et de 
progression sur le marché du travail, entre autres le 
contexte d’immigration des personnes et le contexte 
de travail des organismes qui leur viennent en aide. 
Signalons également, parmi les facteurs les plus 
importants :

De la responsabilité de la personne immigrante :
•	 Un	manque	de	connaissance	du	marché	du	travail,	

des cultures organisationnelles, des compétences 
clés ou génériques valorisées et exigées dans les 
milieux	de	travail;

•	 des	 lacunes	dans	 l’apprentissage	du	 français	ou	de	
l’anglais;

•	 l’absence	d’un	réseau	professionnel.
 
De la responsabilité de la société d’accueil :
•	 Des	lacunes	dans	l’adaptation	des	services;
•	 la	 rigidité	 des	 normes	 associées	 à	 certains	

programmes;
•	 le	manque	 d’expérience	 de	 travail	 canadienne	 ou	

québécoise;
•	 les	problèmes	de	reconnaissance	des	acquis	et	des	

compétences;
•	 les	préjugés	de	la	part	des	employeurs;
•	 la	non-préparation	des	milieux	de	vie	à	recevoir	de	

nouveaux	immigrants;
•	 le	racisme	et	la	discrimination.

88. Sébastien ARCAND et Maher NAJARI, HEC Montréal,  
Situation des immigrants au marché du travail québécois,  
pour le Comité d’adaptation de la main-d’œuvre – personnes 
immigrantes, 2010, p. 8.

Parmi l’ensemble des groupes  
ethniques issus de l’immigration 

récente, c’est sans conteste les  
minorités visibles, les Maghrébins  

et les femmes immigrantes qui font 
face aux situations les plus précaires.
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Par ailleurs, d’autres groupes subissent également de 
la	discrimination	sur	le	marché	du	travail;	on	parle	ici	
des minorités visibles, c’est-à-dire 
des personnes nées au Québec qui 
éprouvent des difficultés d’intégration 
en raison notamment de la couleur 
de leur peau. En 2005, à Montréal, le 
taux de pauvreté était de 29 % pour 
l’ensemble de la population et de 46 % 
pour les minorités racisées89.	 Une	
étude réalisée par la Commission des 
droits de la personne et des droits de 
la jeunesse concluait qu’à expérience 
professionnelle	 et	 à	 diplômes	 égaux	
(acquis au Québec), qu’à maîtrise 
égale du français et de l’anglais, bref, à 
profil et à qualifications comparables, 
les candidats à un emploi appartenant au groupe 
majoritaire avaient deux fois plus de chances d’être 
convoqués en entrevue que les candidats des minorités 
racisées90.

Les difficultés d’intégration des jeunes noirs et 
maghrébins sont particulièrement préoccupantes. 
Cette mise à l’écart est très destructrice pour les 
individus	qui	la	vivent;	elle	représente	également	une	
menace à la cohésion et à la paix sociales.

•	La	déqualification
Une	étude	pancanadienne	réalisée	en	2007	a	démontré	
qu’environ 60 % des immigrantes et immigrants 
actifs sur le marché du travail avaient un emploi de 
niveau inférieur à celui de l’emploi qu’ils occupaient 
avant d’immigrer au Canada, et ce, peu importe le 
niveau d’études complété91.	 On	 se	 rappellera	 que	

89.  Micheline LABELLE, Ann-Marie FIELD et Jean-Claude 
ICART, Les dimensions d’intégration des immigrants, des 
minorités ethnoculturelles et des groupes racisés au Québec, 
Document de travail présenté à la Commission de consultation 
sur les pratiques d’accommodement reliées aux différences 
culturelles (CCPARDC), Québec, 2007, p. 28.

90. Paul EID, avec la collaboration de Meisson AZZARIA et 
Marion OUÉRAT, Mesurer la discrimination à l’embauche subie 
par les minorités racisées : résultats d’un « testing » mené dans  
le grand Montréal. Direction de la recherche, de l’éducation-
coopération et des communications, Commission des droits  
de la personne et des droits de la jeunesse, 2012.

91. Justin IKURA, « Foreign Credential Recognition and Human 
Resources and Skills Development Canada », Thèmes cana-
diens, printemps 2007, p. 17, dans Mémoire à la Commission des 
relations avec les citoyens de l’Assemblée nationale sur le docu-
ment de consultation intitulé La planification de l’immigration 
au Québec pour la période 2012-2015, Commission des droits de 
la personne et de la jeunesse, Québec, 2011, p. 7.

les immigrantes et les immigrants sélectionnés 
travaillaient	dans	leur	pays	et	vivaient	dans	un	certain	

confor t. En vena nt s’établir au 
Québec, ces personnes espéraient de 
manière légitime améliorer leur sort, 
et c’est l’inverse qui se produit. Pour 
la première fois, plusieurs d’entre 
elles se heurtent à la pauvreté et à la 
discrimination.

« La déqualification92 subie par une 
partie croissante de la population 
immigrée représente aujourd’hui un 
défi important au plan des politiques 
publiques. Elle se traduit par un 
gaspillage de compétences ainsi que 
par des inégalités socio-économiques 

substantielles93. » Le taux de déqualification de la 
population immigrante au Canada a augmenté entre 
1991 et 2006, et ce, pour toutes les durées de séjour au 
pays.	Il	demeure	important	même	après	plus	de	10	ans	
de séjour. Par ailleurs il est plus élevé pour les femmes 
que pour les hommes94.

92. Par déqualification, on entend : le fait pour des personnes  
hautement qualifiées de travailler dans des professions 
moyennement ou peu qualifiées; le fait pour des personnes 
moyennement qualifiées de travailler dans des emplois peu 
qualifiés. (Marie-Thérèse CHICHA, Le mirage de l’égalité : 
les immigrées hautement qualifiées à Montréal, Rapport de 
recherche présenté à la Fondation canadienne des relations 
raciales, 2009, p. 20.)

93. Marie-Thérèse CHICHA, Le mirage de l’égalité : les immigrées 
hautement qualifiées à Montréal, Rapport de recherche présenté 
à la Fondation canadienne des relations raciales, 2009, p. 9.

94. Marie-Thérèse CHICHA, Le mirage de l’égalité : les immigrées 
hautement qualifiées à Montréal, Rapport de recherche présenté 
à la Fondation canadienne des relations raciales, 2009,  p. 22.

En 2005,  
à Montréal, le taux 

de pauvreté était 
de 29 % pour  

l’ensemble de la  
population et  

de 46 % pour les 
minorités racisées.

En venant s’établir au Québec,  
ces personnes espéraient de  

manière légitime améliorer leur 
sort, et c’est l’inverse qui se produit. 



Av
is

 d
u 

C
om

it
é 

co
ns

ul
ta

ti
f d

e 
lu

tt
e 

co
nt

re
 la

 p
au

vr
et

é 
et

 l’
ex

cl
us

io
n 

so
ci

al
e

38

Da ns le ca s des im m ig ra ntes et im m ig ra nts 
indépendants, certains éléments considérés comme 
des forces lors de la sélection par le gouvernement du 
Québec (scolarité, connaissance du français, expérience 
de travail) deviennent des obstacles à l’obtention d’un 
emploi (niveau de scolarité trop élevé par rapport aux 
postes disponibles, connaissance de l’anglais souvent 
exigée, pas d’expérience québécoise)95.

Dans bien des cas, les nouveaux immigrants doivent 
au début se contenter d’un emploi sous-qualifié pour 
vivre. « La précarité financière renforce l’insécurité 
et le sentiment d’urgence. Cela se traduit par 
“accepter n’importe quoi”, en opposition avec le projet 
professionnel original96. » La difficulté vient du fait que, 
lorsque l’on travaille à temps plein, cela laisse bien peu 
de temps pour se former et chercher un autre emploi. 
Alors la situation qui devait être temporaire perdure. 
De plus, une fois que la personne est en emploi, elle n’a 
plus accès aux mesures d’aide à l’emploi, même si son 
emploi ne correspond pas du tout à ses compétences. 
C’est là un énorme gaspillage humain et une grande 
perte pour la société d’accueil, qui pourrait bénéficier de 
ces compétences. C’est également incohérent puisque 
les qualifications de la personne immigrante ont fait 
en sorte qu’elle a pu être sélectionnée pour pallier un 
éventuel	manque	de	main-d’œuvre.

Selon une étude réalisée par Brahim Boudarbat pour le 
compte du Centre interuniversitaire de recherche en 
analyse	des	organisations	(CIRANO),	cette	situation	se	
serait	aggravée	entre	2006	et	2010.	On	remarque	qu’elle	
s’améliore au fur et à mesure que la durée du séjour 
s’allonge, mais, même après 15 ans, on observe encore 
une différence avec la situation des personnes nées au 
Canada97.

•	Les	femmes	immigrantes
Si l’on compare la situation des femmes immigrantes 
avec celle des femmes nées au Canada et avec celle des 
hommes immigrants, on constate qu’elles constituent 
une population fortement défavorisée sur le marché 

95. ROSINI (Réseau national des organismes spécialisés dans 
l’intégration en emploi des nouveaux immigrants), Brochure, 
p. 14.

96. ROSINI (Réseau national des organismes spécialisés dans 
l’intégration en emploi des nouveaux immigrants), Brochure, 
p. 14.

97. Brahim BOUDARBAT, Les défis de l’intégration des immigrants 
dans le marché du travail au Québec : enseignements tirés d’une 
comparaison avec l’Ontario et la Colombie-Britannique,  
Rapport de projet, CIRANO, octobre 2011, p. 22-23.

du travail québécois. Leur taux d’activité est plus faible  
et	leur	taux	de	chômage	plus	élevé,	quel	que	soit	 leur	
pays	d’origine.

De plus, le taux de déqualification des femmes 
immigrées est plus élevé que celui des hommes. 
Les femmes immigrées récentes appartenant à des 
minorités visibles sont particulièrement désavantagées, 
affichant un taux de déqualification de 44 % en 
200698. Dans un rapport de recherche portant sur les 
immigrées hautement qualifiées à Montréal, Marie-
Thérèse Chicha mentionne que « la discrimination 
en emploi basée sur le genre, l’origine étrangère et 
l’appartenance ethnique semble encore répandue sur 
le marché du travail et prend aujourd’hui des formes 
plus subtiles. Elle se manifeste à diverses étapes du 
cheminement professionnel et entraîne certaines 
immigrées hautement qualifiées vers des emplois à 
faibles salaires et aux conditions de travail difficiles99. »

Évidemment,	les	femmes	immigrantes	ne	constituent	
pas un bloc monolithique. Leur intégration peut être 
de durée variable selon les situations, notamment pour 
les femmes de certaines communautés qui demeurent 
parfois à la maison et pour qui cet isolement vient 
retarder le processus d’intégration. Mais on peut 
tout de même constater à la lumière de ce qui précède 
que, tout comme les femmes autochtones, les femmes 
immigrantes n’ont pas autant bénéficié des progrès en 
matière d’égalité entre les hommes et les femmes, tant 
en ce qui concerne l’emploi en général qu’en ce qui a 
trait au revenu.

98. Marie-Thérèse CHICHA, Le mirage de l’égalité : les immigrées 
hautement qualifiées à Montréal, rapport de recherche présenté 
à la Fondation canadienne des relations raciales, 2009, p. 23.

99. Marie-Thérèse CHICHA, Le mirage de l’égalité : les immigrées 
hautement qualifiées à Montréal, rapport de recherche présenté 
à la Fondation canadienne des relations raciales, 2009, p. 51.

La discrimination en emploi basée 
sur le genre, l’origine étrangère  

et l’appartenance ethnique semble 
encore répandue sur le marché  
du travail et prend aujourd’hui  

des formes plus subtiles. 
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•	Une	vulnérabilité	plus	grande	:	 
les travailleuses et travailleurs temporaires

Une	réalité	spécifique	aux	personnes	immigrantes	est	
le recours aux travailleuses et travailleurs temporaires 
sélectionnés à l’étranger, situation de plus en plus 
fréquente, tant pour des emplois qualifiés que pour 
des emplois ne requérant pas un haut niveau de 
qualification, par exemple dans les domaines du pavage, 
de	l’aménagement	paysager,	de	l’usinage,	etc.

Les contrats de ces travailleuses et travailleurs sont 
généralement d’une durée de deux ans. En raison des 
restrictions	des	permis	de	travail	à	un	seul	employeur,	
la personne perd son statut si cela ne fonctionne pas et 
peut alors se retrouver dans une situation très difficile, 
notamment	si	son	contrat	prévoyait	que	 l’employeur	
assumait	le	coût	de	son	billet	de	retour	vers	son	pays.	Les	
professions non spécialisées représentent le domaine 
où les abus sont les plus susceptibles de survenir.

Les personnes venues travailler au Québec avec un visa 
de travail temporaire constituent un bassin à partir 
duquel des candidats à l’immigration permanente 
peuvent être sélectionnés. Mais ce n’est le cas que 
pour les travailleuses et travailleurs qui possèdent les 
caractéristiques nécessaires 
p ou r  êt r e  a d m i s  c om me 
immigrants dans la catégorie de 
l’immigration économique100. 
Les travailleurs plus qualifiés 
ont souvent plus de chances 
d’être admis. Pourtant, tout 
c om me c e s der n ier s,  le s 
travailleurs moins qualifiés 
viennent travailler au Québec 
pour pallier des pénuries de 
main-d’œuvre	 récurrentes,	
et elles sont de plus en plus 
nombreuses. Il semble au 
C om it é  q ue  leu r  a pp or t 
pourrait être reconnu et pris en considération dans les 
critères de sélection des immigrants permanents.

Par ailleurs, la question des travailleuses et travailleurs 
saisonniers, nombreux en agriculture, et celle des 
aides familiales résidentes méritent également qu’on 

100. Commission des droits de la personne et des droits de la jeu-
nesse, Mémoire à la Commission des relations avec les citoyens 
de l’Assemblée nationale sur le document de consultation  
intitulé La planification de l’immigration au Québec pour la 
période 2012-2015, 2011, p. 14.

s’y	attarde.	Dans	le	cas	des	travailleuses	et	travailleurs	
agricoles saisonniers, la Commission des droits de la 
personne et des droits de la jeunesse a déjà exprimé des 
préoccupations quant à leur droit de représentation.

La Commission a aussi questionné l’obligation de 
demeurer	chez	 l’employeur.	Pour	 l’organisme,	 toutes	
ces dimensions des programmes auxquelles sont 
soumis ces travailleuses et travailleurs temporaires 
renforcent leur vulnérabilité à l’exploitation et à des 
traitements discriminatoires sans qu’ils puissent faire 
valoir efficacement leurs droits101.

De surcroît, les travailleuses et travailleurs temporaires 
n’ont droit à aucun service durant leur séjour au Québec, 
même s’ils paient des taxes et autres cotisations 
obligatoires. Il arrive aussi que le salaire indiqué au 
contrat ne soit pas respecté ou que certains avantages 
sociaux	ne	soient	pas	payés.	Même	si	en	principe	ces	
personnes sont couvertes par les normes minimales 
du travail, il est difficile et même hasardeux pour elles 
d’exiger quoi que ce soit ou de porter plainte, car si le 
contrat est rompu, elles perdent leur droit de séjour 
au	pays.	Le	 fait	que	 la	 loi	ne	prévoie	pas	de	mesures	
pour pallier ces situations crée un contexte favorable 
aux abus. La majeure partie de ces travailleuses et 

travailleurs	 viennent	 de	 pays	
pauvres et comptent sur l’argent 
qu’ils gagnent durant leur séjour 
au Canada pour subvenir aux 
besoins de leur famille. Ils 
hésitent donc à porter plainte 
lor s que leu r s d r oit s  sont 
bafoués, de peur de n’être pas 
rappelés	 par	 leur	 employeur	
l’année suivante.

Enfin, « il peut arriver, pour 
d i f f é r e n t e s  r a i s o n s ,  q u e 
des personnes occupent un 

emploi au Québec sans posséder un permis de travail 
valide. […] La situation irrégulière de ces personnes 
les rend extrêmement vulnérables face à ceux qui les 
embauchent et qui abusent souvent de la situation, par 
exemple	en	les	payant	beaucoup	moins	qu’au	taux	du	
salaire minimum, en ne donnant aucune majoration 
pour les heures supplémentaires, aucun congé férié, 

101. Commission des droits de la personne et des droits de la jeu-
nesse, Mémoire à la Commission des relations avec les citoyens 
de l’Assemblée nationale sur le document de consultation  
intitulé La planification de l’immigration au Québec pour la 
période 2012-2015, 2011, p. 15.

La majeure partie de ces  
travailleuses et travailleurs 
viennent de pays pauvres et 
comptent sur l’argent qu’ils 
gagnent durant leur séjour  

au Canada pour subvenir  
aux besoins de leur famille.
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en ne respectant pas les normes en matière de santé  
et	 de	 sécurité	 au	 travail,	 etc.	 Cette	 main-d’œuvre	
occupe souvent des emplois difficiles et présentant 
des risques pour la santé102. » Les normes du travail 
devraient protéger ces personnes, sans égard à leur 
statut au Canada.

•	Quelques	perspectives
La participation au marché du travail passe par 
l’intégration à la société d’accueil, ce qui requiert un 
soutien des personnes quant à l’apprentissage de la 
langue, à la compréhension des codes culturels, etc. Il ne 
faut surtout pas gaspiller cette richesse que représente 
pour la société québécoise l’apport économique et 
culturel	des	personnes	qui	choisissent	de	s’y	établir.	
Ces personnes ont le droit de s’épanouir et d’avoir un 
niveau de vie décent. À cet égard, il convient d’adopter 
une vision moins utilitaire de l’immigration, laquelle 

ne sert pas uniquement à combler des besoins de main-
d’œuvre,	et	de	s’ingénier	à	bâtir	une	société	où	il	fait	bon	
vivre pour toutes et tous.

Rappelons une fois de plus que les personnes 
immigrantes contribuent de manière significative 
au développement socio-économique du Québec, 
87,6  % des immigrants âgés de 15 à 64 ans occupant 
un emploi103. Il reste à imaginer et à mettre en place 
des	moyens	pour	faire	en	sorte	que	cette	contribution,	
positive pour le Québec, soit à la hauteur de leurs 
qualifications et de leurs espoirs.

102. Esther PAQUET, Pour des normes du travail à la hauteur,  
Au bas de l’échelle, 2007, p. 48.

103. Brahim BOUDARBAT, Les défis de l’intégration des immigrants 
dans le marché du travail au Québec : enseignements tirés d’une 
comparaison avec l’Ontario et la Colombie-Britannique,  
Rapport de projet, CIRANO, octobre 2011, p. 49.

plus spécifiquement pour les personnes 
immigrantes, le Comité consultatif recommande 
au gouvernement de :
•	 Accentuer	les	efforts	pour	permettre	aux	nouveaux	

immigrants d’accéder à des emplois correspondant à 
leur niveau de qualification.

•	 Soutenir	les	employeurs	dans	l’embauche,	le	maintien	
et	 la	 progression	 en	 emploi	 de	 la	 main-d’œuvre	
immigrante.

•	 S’assurer	 que	 les	 travailleuses	 et	 travailleurs	
étrangers embauchés en vertu des programmes 
fédéraux soient informés de leurs droits (normes 
du	 travail	 au	 Québec);	 faire	 en	 sorte	 que	 tous	
les t rava i l leu ses et t rava i l leu r s ét ra nger s, 
indépendamment de leur statut, soient protégés par 
ces normes.

Les personnes handicapées

Le Québec s’est donné en 2008 une stratégie pour 
l’intégration et le maintien en emploi des personnes 
handicapées. Dans ce document, on reconnaît que les 
personnes handicapées représentent l’un des segments 
de	main-d’œuvre	les	plus	défavorisés	sur	les	plans	de	la	
formation et de l’emploi104.

Globalement, les personnes qui ont un handicap sont 
défavorisées sur le marché de l’emploi. Leurs taux 
d’emploi sont plus faibles, elles sont souvent moins 
scolarisées, leurs revenus sont moins élevés et elles font 
face à diverses formes de discrimination.

 « De nos jours, l’exclusion en raison d’une incapacité 
est généralement considérée comme étant la séquelle 
d’un	échec	de	la	société	et	des	employeurs	à	s’adapter	
à des niveaux de capacité différents en fournissant des 
mesures d’adaptation et des soutiens appropriés ainsi 
qu’en	 s’attaquant	 à	 la	 discrimination	 plutôt	 qu’à	 la	
condition médicale de la personne handicapée. […]

Bien que plusieurs de ces obstacles soient également 
présents au niveau de la communauté, il reste que 
l’absence d’accès et de soutien au niveau du milieu 
de travail est de plus en plus pointée du doigt comme 
étant l’une des principales causes de l’exclusion et 
de la marginalisation de nombreuses personnes 

104. Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, Pour l’égalité 
en emploi : Stratégie nationale pour l’intégration et le maintien 
en emploi des personnes handicapées, 2008, p. 1.

Il convient d’adopter une vision 
moins utilitaire de l’immigration,  

laquelle ne sert pas uniquement  
à combler des besoins de  

main-d’œuvre, et de s’ingénier  
à bâtir une société où il fait bon 

vivre pour toutes et tous.
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handicapées. […] L’objectif à atteindre devrait donc être 
de faciliter une inclusion au marché du travail qui soit 
à la mesure de la volonté et des capacités des personnes 
handicapées105. »

Plusieurs obstacles surgissent en effet sur le parcours 
des personnes handicapées qui souhaitent intégrer le 
marché	du	travail	ou	s’y	maintenir.	Mentionnons	en	
premier lieu le manque de connaissances et les préjugés, 
tant	de	la	part	des	employeurs	que	de	la	part	des	autres	
travailleuses et travailleurs et des intervenants, et une 
scolarité	inférieure	à	la	moyenne.

De même, certaines situations peuvent écourter 
la vie professionnelle des personnes handicapées : 
l’aggravation du handicap, le temps de transport, le 
stress lié au travail, etc. Les personnes à faible salaire 
éprouvent des difficultés plus grandes à faire face à de 
telles situations. Elles peuvent difficilement alléger leur 
vie quotidienne en s’offrant des services de proximité 
qui coûtent trop cher pour leur faible revenu106.

Au cours de la consultation qui a précédé l’adoption de 
la stratégie pour l’intégration et le maintien en emploi 
des personnes handicapées, plusieurs organismes 
ont affirmé que « le maintien en emploi des personnes 
handicapées dépend principalement de la flexibilité et 
de	la	souplesse	que	choisissent	d’exercer	les	employeurs	
dans la gestion quotidienne de leur entreprise. Que 
ce	 soit	 dans	 le	 cas	 d’une	 personne	 ayant	 développé	
des incapacités en cours d’emploi ou d’une personne 
dont les limitations fonctionnelles s’aggravent, les 
employeurs	 sont	 plus	 souvent	 enclins	 à	 proposer	 le	

105. Congrès du travail du Canada, Vers l’inclusion des personnes 
handicapées en milieu de travail, décembre 2008, p. 1.

106. Gouvernement du Québec, Pour une chance égale d’emploi, 
Compte rendu de la consultation en vue d’une stratégie nationale 
pour l’intégration et le maintien en emploi des personnes  
handicapées, 2007, p. 25.

retrait	de	la	personne	plutôt	qu’à	envisager	l’adaptation	
du poste de travail et des tâches, ou une relocalisation. 
Malgré	les	lois	existantes,	les	employeurs	connaissent	
peu les responsabilités qui leur incombent à l’égard du 
maintien en emploi et de l’obligation d’accommodement. 
L’information	et	la	sensibilisation	des	employeurs	à	ce	
chapitre paraissent fondamentales107. »

Par ailleurs, les occasions de progression dans la 
carrière semblent plus rares pour les personnes 
handicapées, en raison, une fois de plus, de la non-
reconnaissance de leur potentiel, de l’absence de 
mesures d’accommodement et de la discrimination 
à leur endroit. De la même manière, il semble que les 
personnes handicapées aient moins accès que les autres 
travailleuses et travailleurs à la formation en cours 
d’emploi. Des mesures d’accommodement seraient 
nécessaires pour leur garantir cet accès, par exemple 
dans le cas des personnes sourdes ou aveugles. L’accès 
à de la formation continue est d’autant plus crucial que, 
comme mentionné plus haut, le niveau de scolarité des 
personnes handicapées est souvent inférieur à celui 
de la population en général et que le marché du travail 
exige de plus en plus de qualifications.

Selon le Regroupement des organismes spécialisés 
pour	l’emploi	des	personnes	handicapées	(ROSEPH),	
les mesures offertes par Emploi-Québec donnent 
des résultats intéressants. Lorsque les personnes 
travaillent à temps plein, ces mesures permettent 
notamment une augmentation du revenu. Par contre, 
leur accessibilité demeure problématique.

•	Les	femmes	handicapées108

Les femmes handicapées éprouvent d’importantes 
difficultés à intégrer le marché du travail. Seulement 
le tiers des femmes avec incapacité âgées de 15 à 64 
ans occupaient un emploi en 2006, comparativement 
aux deux tiers des femmes sans incapacité. Ce taux 
est	également	plus	faible	que	chez	 les	hommes	ayant	
une	 incapacité.	Leur	taux	de	chômage	est	plus	élevé,	
elles travaillent beaucoup plus souvent à temps partiel 
que les hommes avec incapacité, et elles sont plus 
susceptibles d’occuper un emploi temporaire.

107. Pour une chance égale d’emploi, Compte rendu de la consultation 
en vue d’une stratégie nationale pour l’intégration et le maintien 
en emploi des personnes handicapées, Gouvernement du Québec, 
2007, p. 24.

108. Mike ROUSSEAU, Des nouvelles d’elles : les femmes handicapées 
du Québec, Conseil du statut de la femme, 2011, p. 29 32.

Labsence d’accès et de soutien au 
niveau du milieu de travail est 

de plus en plus pointée du doigt 
comme étant l’une des principales 

causes de l’exclusion et de la  
marginalisation de nombreuses 

personnes handicapées. 
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La pauvreté est le lot d’un grand nombre de femmes 
handicapées. Souvent, elles gagnent un faible revenu 
et font partie d’un ménage dont le revenu total est 
inférieur au seuil de faible revenu. En 2005, la moitié 
des femmes avec incapacité ont déclaré un revenu 
personnel inférieur à 15 000 $, comparativement 
à 39,7  % des femmes sans incapacité et 38,8 % des 
hommes avec incapacité.

Les hommes et les femmes connaissent des réalités 
différentes en ce qui concerne la discrimination basée 
sur un handicap. Les femmes se voient moins souvent 

refuser un emploi que les hommes, mais elles se voient 
davantage	refuser	une	mesure	d’accommodement;	elles	
reçoivent également une rémunération plus faible. 
De	 leur	 côté,	 les	 hommes	 se	 voient	 moins	 souvent	
que les femmes accorder une promotion ou plus de 
responsabilités.

Un	 autre	 problème	 majeur	 est	 l’accès	 au	 transport	
adapté, qui est plus difficile pour les femmes que pour 
les hommes. Entre autres, le coût du transport constitue 
pour elles un obstacle important.

plus spécifiquement pour les personnes 
handicapées, le Comité consultatif recommande 
au gouvernement de :
•	 Sensibiliser	 les	 employeurs	 afin	 qu’ils	mettent	 en	

place des mesures d’accommodement pour permettre 
l’intégration et le maintien en emploi des personnes 
handicapées.

•	 Favoriser	 l’assouplissement	 des	 mesures	 pour	
les adapter aux besoins divers des personnes 
handicapées.

•	 Prendre	des	mesures	 afin	 que	 les	 programmes	de	
formation continue soient adaptés et accessibles aux 
personnes handicapées.

•	 Éviter	l’appauvrissement	des	personnes	handicapées	
en compensant les coûts supplémen taires liés à leurs 
limitations	par	des	crédits	d’impôt	remboursables.

•	 Améliorer	 les	 services	 de	 soutien	 à	 domicile,	
d’accompagnement et de transport adapté.

•	 Favoriser	 un	 plus	 grand	 accès	 à	 un	 logement	
abordable et accessible ainsi qu’aux aides techniques.

Les jeunes

Historiquement,	 le	 taux	de	chômage	des	 jeunes	âgés	
de 15 à 24 ans est plus élevé que celui de tous les autres 
groupes d’âge. Ainsi, en 2011, ce taux était de 13,4 % 
pour les 15-24 ans, et de 7,8 % pour l’ensemble de la 
population active109. Cette différence résulte en bonne 
partie	 des	 taux	 de	 chômage	 plus	 élevés	 des	 jeunes	
ayant	un	faible	niveau	de	scolarisation.	Ces	jeunes	ne	
possèdent pas les compétences, les qualifications et 
l’expérience nécessaires pour se trouver un emploi. 
Même dans les emplois sous-qualifiés, ils se heurtent 
à la concurrence de travailleuses et de travailleurs 
plus qualifiés et plus expérimentés qui n’arrivent pas à 
trouver un emploi dans leur champ de compétences et 
acceptent donc des emplois requérant une qualification 
moindre110.

Pour les jeunes, le mode de vie prend fréquemment la 
couleur	de	la	précarité.	L’emploi	atypique	est	souvent	la	
seule avenue qui se présente à eux, et la situation persiste 
un certain temps avant qu’ils puissent atteindre une 
certaine stabilité dans leur domaine de compétences, 
planifier leur avenir et réaliser leurs rêves.

En	effet,	«	comme	 leur	 taux	de	chômage	est	élevé	et	
leurs perspectives limitées, ils sont plus susceptibles 
d’accepter	un	emploi	atypique.	Similairement,	puisque	
ce sont généralement de nouveaux entrants sur le 

marché du travail, ils ne disposent pas des protections 
acquises par les travailleurs plus âgés et n’ont pas de 
poids de négociation. Il est donc plus facile pour les 
entreprises de leur imposer des conditions d’emploi 
moins intéressantes au nom de la performance. Le 
même raisonnement s’applique aux diminutions des 
revenus et autres bénéfices liés à l’emploi. C’est dire que 
les jeunes Québécois subissent actuellement une part 
disproportionnée du poids du courant de flexibilité 

109. Emploi-Québec, Les chiffres clés de l’emploi au Québec,  
édition 2012, p. 14 et 29.

110. Comité aviseur – jeunes, Transformations du marché de 
l’emploi des jeunes du Québec, Analyse, 2006, p. 14.

En 2005, la moitié des femmes avec 
incapacité ont déclaré un revenu 

personnel inférieur à 15 000 $.

Pour les jeunes,  
le mode de vie prend fréquemment  

la couleur de la précarité. 
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par rapport à leur importance au sein de la force de 
travail111. »

Advenant des congédiements dans les entreprises, 
les derniers arrivés, très souvent les plus jeunes, 
sont également les premiers à être mis à pied. Et c’est 
sans compter l’obligation de plus en plus fréquente de 
déménager dans une autre ville pour trouver un emploi 
répondant à ses qualifications. 

Celles et ceux qui ont fait des études postsecondaires 
sont parfois contraints d’accepter des emplois ne 
correspondant pas à leur niveau de scolarité, lesquels 
emplois sont souvent précaires et mal rémunérés.  
Leur situation sera d’autant plus pénible s’ils ont une 
dette d’études.

Dans un avis paru en 2001 le Conseil permanent de 
la jeunesse mentionnait ce qui suit : « Pour toutes les 
générations, le début de la vie professionnelle a presque 
toujours impliqué un certain nombre de sacrifices, 
financiers ou autres. Mais aujourd’hui, il ne suffit plus 
de se serrer la ceinture. Il faut aussi remettre à plus tard 
l’entrée dans le monde adulte », c’est-à-dire le départ du 
foyer	familial,	l’achat	d’une	maison,	la	formation	d’une	
famille, etc. 112

•	Les	jeunes	femmes
Dans un marché de l’emploi de plus en plus exigeant et 
compétitif, la situation est plus dramatique encore pour 
celles et ceux, nombreux, qui abandonnent l’école avant 
d’avoir	obtenu	un	premier	diplôme.	Si	 le	décrochage	
scolaire touche davantage les garçons, l’avenir est 
plus sombre pour les filles qui décrochent. En effet, 
les emplois qui sont disponibles pour elles sont moins 
rémunérateurs, et il leur est donc plus difficile de s’en 
sortir sans scolarité.

111. Comité aviseur – jeunes, Transformations du marché de 
l’emploi des jeunes du Québec, Analyse, 2006, p. 13.

112. Conseil permanent de la jeunesse, Emploi atypique et précarité 
chez les jeunes – Une main-d’œuvre à bas prix, compétente et 
jetable!, 2001, p. 53.

Par ailleurs, encore aujourd’hui, les femmes sont 
concentrées dans un nombre assez restreint de 
professions : 75 % des travailleuses se concentrent dans 
10 professions sur les 350 de la Classification nationale 
des professions. Plus de 80 % des femmes en formation 
professionnelle sont inscrites dans seulement quatre 
secteurs	:	administration,	commerce	et	informatique;	
alimentation	et	tourisme;	santé;	soins	esthétiques113.

plus spécifiquement pour les jeunes, le Comité 
consultatif recommande au gouvernement de :
•	 Mettre	 en	 place	 des	 mécanismes	 de	 conciliation	

études-travail afin de favoriser, chez les jeunes qui 
travaillent,	l’obtention	d’un	diplôme.

Les travailleuses  
et travailleurs âgés114

Comme l’illustre le tableau ci-dessous, les taux 
d’activité sur le marché du travail des personnes âgées 
de 55 ans et plus sont relativement faibles.

taux d’activité selon certains groupes d’âge, 
Québec, 2011  

groupe d’âge taux d’activité

50-54 ans 84,0 %

55-59 ans 69,5 %

60-64 ans 43,9 %

Le	taux	de	chômage	est	également	plus	élevé	chez	les	
60-64 ans, à 9,7 %, contre 7,8 % pour l’ensemble de la 
population en âge de travailler.

Les travailleuses et travailleurs plus âgés qui perdent 
leur emploi se heurtent souvent à des obstacles 
importants pour réintégrer le marché du travail, et la 
durée	du	chômage	a	tendance	à	être	plus	longue	pour	
eux. De plus, les seuls postes disponibles pour eux 
sont, dans bien des cas, des emplois précaires, à temps 
partiel et mal rémunérés. Il s’ensuit que, pour une 

113. Accès-Travail-Femmes, Un avenir, une carrière, un emploi…  
à mon image, www.accestravailfemmes.com. 

114. Statistique Canada, Enquête sur la population active (EPA), 
estimations selon le sexe et le groupe d’âge détaillé, annuel, 
CANSIM (base de données), Tableau 282-0002, www.statcan.
gc.ca/cansim [site consulté le 24 octobre 2012].

Si le décrochage scolaire touche 
davantage les garçons, l’avenir  

est plus sombre pour les filles  
qui décrochent. 
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part grandissante de travailleuses et de travailleurs, 
la dernière portion de carrière est incertaine. Et 
cette précarité continuera d’avoir des répercussions 
négatives sur leurs revenus à la retraite.

Comme le mentionnait le Comité consultatif dans son 
avis sur les répercussions de vieillir seul sur la pauvreté 
et l’exclusion sociale115, la sortie précoce du marché du 
travail est, dans plusieurs cas, la conséquence de mises 
à pied massives, de restructurations ou de fermetures 
d’entreprises dans cer tains secteurs d’activ ité 
regroupant souvent de nombreux travailleuses et 
travailleurs âgés, parfois jusqu’à deux fois plus que 
d’autres secteurs. Souvent aussi ces travailleuses 
et travailleurs ont occupé le même emploi pendant 
plusieurs années et sont peu scolarisés. Ils ont donc peu 
de chances de trouver un emploi offrant des conditions 
équivalentes.

Plusieurs facteurs peuvent contribuer au maintien 
sur le marché du travail des personnes plus âgées, 
notamment des actions préventives tout au long de 
la vie professionnelle, dont la formation continue. 
Pourtant,	les	employeurs	ont	moins	tendance	à	offrir	
de la formation à ce groupe de travailleuses et de 
travailleurs, même s’ils en ont grandement besoin pour 
tenir à jour leurs connaissances et compétences et 
demeurer compétitifs sur le marché du travail. Le défi 
est grand, plus particulièrement pour les personnes 
âgées de plus de 55 ans, souvent moins scolarisées que 
les plus jeunes. Par contre, l’augmentation générale du 
niveau de scolarité de la population laisse présager que 
certains obstacles présents aujourd’hui s’estomperont 
demain pour les cohortes plus jeunes.

115. Avis du Comité consultatif de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale, Vieillir seul, les répercussions sur la pauvreté 
et l’exclusion sociale. Préparer un avenir où, toutes et tous, nous 
pourrons vieillir dans la dignité, 2010, p. 22.

Récem ment, la Com m ission nationa le sur la 
participation au marché du travail des travailleuses 
et travailleurs expérimentés de 55 ans et plus a tenu 
des consultations en vue de déterminer les actions 
à entreprendre pour favoriser le vieillissement actif 
et relever le défi démographique. Parmi les champs 
d’intervention sur lesquels elle insiste dans son 
rapport116, la Commission mentionne la sensibilisation 
des	 employeurs	 à	 l’importance	 grandissante	 des	
travailleuses et travailleurs âgés. Elle poursuit en 
soulignant	que	les	employeurs	cultivent	divers	préjugés	à	
l’égard	de	cette	main-d’œuvre,	entre	autres	qu’elle	a	une	
faible productivité, qu’elle s’adapte mal aux nouvelles 
technologies et résiste aux changements, qu’elle 
s’absente souvent pour des raisons de santé et qu’elle 
entretient des relations difficiles, voire conflictuelles, 
avec les jeunes travailleuses et travailleurs. Le rapport 
ajoute	que	ces	préjugés	ne	résistent	pas	à	l’analyse.

Dans ce même rapport, la Commission signale 
qu’outre	le	fait	que	les	employeurs	n’investissent	pas	
suffisamment	dans	la	formation	de	leur	main-d’œuvre,	
ils ont tendance à offrir cette formation surtout aux 
plus jeunes, fragilisant d’autant la situation des plus 
âgés sur le marché du travail.

•	La	retraite
Au nombre de ses recommandations, la Commission 
pr op o s e  d e  r e p ou s s er  g r a d u el lem ent  l ’â g e 
d’admissibilité à la rente anticipée de la Régie des rentes 
du	Québec	(RRQ).	Étant	donné	que	toutes	et	tous	ne	
sont pas égaux sur le marché du travail, le Comité 
est d’avis qu’une telle mesure serait très inéquitable 
envers les travailleuses et travailleurs qui occupent des 
emplois	plus	exigeants	physiquement,	des	emplois	de	
surcroît souvent moins bien rémunérés. En effet, vers la 
fin de la cinquantaine, plusieurs de ces travailleuses et 
travailleurs éprouvent déjà des ennuis de santé : maux 
de dos, séquelles d’accidents de travail, etc. 

De plus, une étude de la Régie des rentes du Québec 
signale qu’« environ 12 % des retraités ont quitté leur 
emploi avant de toucher un revenu de retraite. Ils ont 
donc eu une période d’inactivité, qui se caractérise 
par l’absence de revenu d’emploi avant de toucher 
leur revenu de retraite. Cette période d’inactivité 
semble	 correspondre	 à	 une	 période	 de	 chômage,	 de	

116. Le vieillissement de la main-d’œuvre et l’avenir de la retraite : 
des enjeux pour tous, un effort pour chacun, Rapport synthèse 
de la Commission nationale sur la participation au marché du 
travail des travailleuses et travailleurs expérimentés de 55 ans 
et plus, 2011, p. 14-15.

Plusieurs facteurs peuvent  
contribuer au maintien  

sur le marché du travail  
des personnes plus âgées,  

notamment des actions préventives 
tout au long de la vie professionnelle, 

dont la formation continue. 
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maladie ou d’accident. […] Les personnes les moins 
fortunées sont plus susceptibles de vivre une période 
de transition difficile lorsque la fin d’emploi survient 
plus	 tôt	que	prévu.	Celles	ayant	un	plus	haut	revenu	
peuvent compenser la fin d’emploi hâtive par un revenu 
provenant d’un régime de retraite ou d’un REER117. » 
Dans ce contexte, repousser l’âge d’admissibilité à la 
rente de la RRQ, sans prévoir de mécanismes pour les 
travailleuses et travailleurs plus vulnérables, semble 
au Comité une avenue à éviter. Déjà que le taux de 
remplacement du revenu par le Régime de rentes du 
Québec est très faible, soit environ 25 % des revenus 
de travail sur lesquels les personnes cotisent si elles 
prennent leur retraite à 65 ans. Si elles la prennent plus 
tôt,	une	réduction	de	la	rente	est	appliquée.

Il faut prendre garde de pénaliser davantage ces 
personnes en ajoutant deux années où la seule solution 
s’offrant à elles serait le recours à l’aide sociale, les 
obligeant à liquider le peu d’actifs qu’elles ont parfois 
réussi à accumuler au cours de leur vie. Le même constat 
peut être fait quant à la décision du gouvernement 
fédéral de repousser graduellement à 67 ans l’âge 
d’admissibilité à la pension de la sécurité de la vieillesse.

•	Les	femmes	plus	âgées
À leur retraite, les femmes dépendent plus que les 
hommes des seuls revenus de source publique. Leur 
rente est plus faible que celle des hommes, leur 
participation	 au	 marché	 du	 travail	 ayant	 été	 plus	
souvent	 interrompue	 et	 leurs	 revenus	 ayant	 été	 en	
moyenne	 inférieurs	 à	 ceux	des	hommes.	En	2011,	 la	
rente	mensuelle	moyenne	en	provenance	de	 la	RRQ	
était de 551 $ pour les hommes et de 360 $ pour les 
femmes118.

117. Francis PICOTTE, La transition travail-retraite. Données de 
1991 à 2007, 2e édition, Régie des rentes du Québec, 2010, p. 23 
et 27.

118. Régie des rentes du Québec, Rapport annuel de gestion 2011,   
p. 21.

Par ailleurs, dans le calcul de la rente, le Régime de 
rentes du Québec permet d’exclure 15 % des années 
où les gains ont été les plus faibles. En plus, il permet 
aux femmes d’exclure les années où elles avaient la 
charge d’un enfant de moins de 7 ans dans la mesure où, 
durant ces années, les cotisations ont été inférieures à 
la	moyenne	des	autres	années.	Une	revendication	des	
groupes	de	femmes	consiste	plutôt	à	ce	que	l’on	accorde	
des crédits de rente pour ces années, et que l’on accorde 
également de tels crédits aux proches aidants119. 
L’équité	du	système	de	remplacement	du	revenu	à	 la	
retraite en serait d’autant assurée.

Après des a n nées d’a mélioration, on a ssiste 
malheureusement actuellement à une dégradation 
de la situation économique des aînés. Selon une étude 
de l’Institut de recherche et d’informations socio-
économiques (IRIS), le taux de faible revenu chez les 65 
ans et plus a augmenté sensiblement entre 1996 et 2008, 
passant de 4,6 % à 12,3 %. Ce taux est plus élevé chez les 
femmes120.

plus spécifiquement pour les travailleuses  
et travailleurs plus âgés, le Comité consultatif 
recommande au gouvernement de :
•	 Intensifier	la	sensibilisation	des	employeurs	afin	de	

favoriser l’embauche et le maintien en emploi des 
personnes âgées de 45 ans et plus.

•	 Fournir	 un	 mei l leur	 accès	 aux	 occasions	
d’apprentissage et faire en sorte que la formation et 
la mise à jour des connaissances fassent l’objet de 
programmes sur mesure.

•	 Porter	 une	 attention	 spéciale	 aux	 travailleuses	 et	
travailleurs âgés dans les secteurs présentant un plus 
grand risque de licenciement ou de délocalisation 
d’emplois afin de préparer leur transition vers un 
autre emploi.

119. Ruth ROSE, « Les femmes et la retraite », Vie économique,  
vol. 2, no 4, http://www.eve.coop.

120. Ève-Lyne COUTURIER, La situation financière des aîné-e-s, 
Note socio-économique, Institut de recherche et d’informa-
tions socio-économiques (IRIS), 2011, p. 1.

Repousser l’âge d’admissibilité à 
la rente de la RRQ, sans prévoir de 
mécanismes pour les travailleuses 

et travailleurs plus vulnérables, 
semble une avenue à éviter. 

À leur retraite, les femmes  
dépendent plus que les hommes des 

seuls revenus de source publique. 
Leur rente est plus faible que 

celle des hommes.
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des remparts 
Contre la préCarité
La précarité d’emploi mine la qualité de vie des individus 
et a des conséquences négatives sur l’économie en 
général. Elle peut engendrer une démotivation face à 
l’emploi et un stress qui ont des répercussions tant sur 
l’activité professionnelle que sur la vie personnelle. 
Une	situation	précaire	qui	perdure	risque	d’entraîner	
la personne dans une spirale d’appauvrissement de 
laquelle elle aura du mal à s’échapper.

Par ailleurs, les compétences d’une bonne partie des 
travailleuses et des travailleurs risquent de devenir 
désuètes,	les	employeurs	étant	hésitants	à	former	une	
main-d’œuvre	 précaire.	 Pourtant,	 étant	 donné	 leur	
situation, ces personnes sont souvent en recherche 
d’emploi et ont grand besoin de garder à jour leurs 
compétences et leurs connaissances.

Cette recherche incessante de travail, 
cette insécurité permanente quant au 
revenu et l’instabilité du mode de vie 
qu’elle engendre peuvent amener les 
personnes à douter de leurs capacités 
et fragiliser leurs rapports sociaux, les 
isolant davantage et les rendant encore 
plus vulnérables. De plus, une telle 
insécurité peut inciter ces personnes à 
accepter n’importe quel emploi, ce qui 
ne	leur	laisse	ni	le	temps	ni	les	moyens	
pour trouver un emploi plus stable et 
mieux rémunéré, ou correspondant 
davantage à leurs aptitudes et à leurs 
intérêts, ou encore pour améliorer leurs 
qualifications.

Ajoutons que les coûts sociaux de la précarité sont très 
élevés. En effet, de plus en plus de travailleuses et de 
travailleurs en situation de précarité doivent recourir à 

l’assurance emploi, parfois même à l’assistance sociale, 
pour des périodes répétitives et plus ou moins longues. 
Les entreprises transfèrent ainsi les conséquences de 
leurs choix de gestion vers les programmes sociaux 
assumés par la collectivité121. Et c’est sans compter 
les coûts associés aux problèmes de santé engendrés 
ou aggravés par un stress constant. Il est en effet 
largement reconnu que la sécurité d’emploi et les 
conditions de travail sont des facteurs déterminants de 
la santé des travailleuses et des travailleurs. Améliorer 
ces dernières constitue donc un geste préventif qui 
aurait un effet positif sur la santé des personnes et sur 
le	contrôle	des	coûts	des	soins	de	santé.

Il	apparaît	donc	crucial	de	mettre	en	œuvre	des	moyens	
pour pallier l’insécurité relativement au marché du 
travail, en tout premier lieu en misant davantage sur 
la prévention. La prévention de l’abandon scolaire 
mais aussi les efforts en vue de favoriser le raccrochage 
scolaire	et	social	constituent	les	premiers	moyens	de	
prévenir la pauvreté. Dans le même ordre d’idées, il 

est impératif de mettre en place des 
mesures favorisant la conciliation 
trava i l-ét udes, mesu res d’aut a nt 
plus importantes dans un contexte 
de	 pénurie	 de	 main-d’œuvre.	 Les	
employeurs	 ont	 une	 responsabilité	
importante à cet égard, devant s’assurer 
que les jeunes terminent leur scolarité 
avant de travailler à temps plein, par 
exemple en n’exigeant pas d’eux un trop 
grand nombre d’heures de travail afin 
qu’ils puissent prioriser leurs études. 
Il leur incombe également d’instaurer 
des mesures permettant aux jeunes 
non	 diplômés	 de	 poursuivre	 leur	
qualification tout en travaillant.
 

121. Esther PAQUET, Pour des normes du travail à la hauteur,  
Au bas de l’échelle, 2007, p. 7.

La sécurité  
d’emploi et les 
conditions de 

travail sont des 
facteurs  

déterminants  
de la santé des 

travailleuses et 
des travailleurs. 

DES PISTES DE SOLUTION
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En matière de prévention, on doit aussi se pencher sur 
la situation des personnes réfugiées et immigrantes 
récentes, dont l’accompagnement insuffisant à leur 
arrivée se traduit par des difficultés d’intégration 
sociale et économique coûteuses pour elles-mêmes et 
pour la société québécoise dans son ensemble.

Il va de soi que la prévention de la précarité touche 
bien d’autres aspects, notamment la sécurisation 
des parcours des personnes, des lois du travail plus 
inclusives et des politiques publiques adaptées.

des reCommandations
Dans la première section de ce document, le Comité 
a mis de l’avant des recommandations précises se 
rapportant à des secteurs de la population éprouvant 
des difficultés particulières ou présentant des besoins 
spécifiques.

Les mesures proposées dans la présente section 
profiteront à l’ensemble des personnes qui, bien qu’elles 
travaillent, se trouvent en situation de pauvreté. 
Conscient qu’il existe sans doute d’autres avenues 
pertinentes, le Comité propose ici les mesures qui 
lui semblent les plus urgentes et qui pourraient 
avoir les retombées les plus significatives. Certaines 
n’occa sionnent aucun déboursé impor t a nt et 
pourraient donc être mises en application rapidement. 
On	pense,	par	exemple,	aux	modifications	à	la	Loi	sur	
les normes du travail. Le Rapport sur les besoins de 
protection sociale des personnes en situation de travail 
non traditionnelle (rapport Bernier) étant encore 
tout à fait d’actualité, il ne serait pas nécessaire de 
commander une nouvelle étude. Pour d’autres mesures, 
il	sera	nécessaire	d’approfondir	l’analyse	des	modalités	
de mise en place. Enfin, en ce qui a trait aux mesures 
qui nécessitent des investissements plus importants, il 
reviendra au gouvernement d’en étudier la pertinence 
et	d’établir	un	échéancier	de	mise	en	œuvre,	selon	la	
capacité	de	payer	de	l’État,	bien	sûr,	mais	aussi	selon	
leur urgence.

Certaines des recommandations présentées ici ont 
déjà été faites par divers organismes. Par exemple, 
des recommandations concernant les améliorations 
au Régime de rentes du Québec figurent dans un 
mémoire déposé par quatorze groupes de femmes 
dans le cadre d’une consultation de la Commission des 
affaires sociales122. Les principales recommandations 
concernant l’amélioration de la Loi sur les normes du 
travail	ont	été	exposées	il	y	a	déjà	plusieurs	années	dans	
le rapport Bernier et dans divers documents produits 
par l’organisme Au bas de l’échelle, entre autres.

D’autres recomma ndations sont inspirées des 
conclusions des travaux des Réseaux canadiens de 
recherche en politiques publiques sur les travailleurs 

122. Ruth ROSE, Les femmes ont toujours besoin du Régime de rentes 
du Québec, Mémoire déposé par quatorze groupes de femmes 
dans le cadre de la consultation de la Commission des affaires 
sociales sur le document Vers un Régime de rentes du Québec 
renforcé et plus équitable, 2009.
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vulnérables, ou encore d’un document produit par 
Pierre-Joseph	 Ulysse,	 en	 collaboration	 avec	 Alexis	
Manegdo Bamogo et Martin-Pierre Nombré, intitulé 
Les travailleurs pauvres en comparaison : France, 
Danemark, Grande-Bretagne, États-Unis, Canada/
Québec : Quelles leçons pour Montréal?

Par ailleurs, le Comité a déjà fait certaines propositions 
dans des avis antérieurs.

Précisons enfin que, pour que ces recommandations 
aient un effet positif, il faudra élaborer un plan 
d’ensemble cohérent, c’est-à-dire une politique 
d’emploi, dont la mise en place peut être graduelle.

Des recommandations  
pour l’ensemble des travailleuses 
et travailleurs pauvres

•	Les	politiques	publiques
Les	politiques	publiques	jouent	un	rôle	majeur	en	ce	qui	
a trait à la protection des personnes plus vulnérables 
et à la réduction de la pauvreté. Elles ont également 
des effets bénéfiques sur la croissance économique 
et favorisent une plus grande cohésion sociale en 
garantissant	à	toutes	les	citoyennes	et	à	tous	les	citoyens	
les mêmes droits, notamment en matière d’éducation, 
de soins de santé, de sécurité sociale, de services de 
garde, de logement et d’aide à l’emploi. Il est primordial 
d’accroître les efforts consentis dans ces domaines et 
d’améliorer certaines mesures existantes, par exemple 
en rendant plus accessibles des services de garde à 
contribution	réduite	dans	les	milieux	défavorisés.	Il	y	
aurait lieu également d’examiner la possibilité d’élargir 
la couverture de l’assurance médicaments en vue de 
fournir gratuitement les médicaments sous ordonnance 
ainsi que les soins dentaires aux travailleuses et 
travailleurs à faible revenu, comme c’est déjà le cas 
pour les prestataires de l’assistance sociale. La question 
de l’amélioration du soutien du revenu est tout aussi 
fondamentale.

Par ailleurs, les interventions publiques en matière 
d’emploi sont essentielles pour réguler le marché du 
travail.	 Une	 réelle	 politique	 active	 d’emploi	 devrait	
s’adresser à l’ensemble de la population et non 
seulement aux prestataires des programmes d’aide 
financière	et	aux	chômeuses	et	chômeurs.	Elle	devrait	
s’articuler autour de la sécurisation économique des 
travailleuses et travailleurs et englober des mesures 
de protection et de création d’emplois de qualité ainsi 
que des mesures de protection sociale appropriées 
accessibles à toutes et à tous, par exemple une 
meilleure couverture par l’assurance emploi, l’accès 
à des régimes complémentaires de retraite, etc. Elle 
devrait également comprendre des mesures d’aide et de 
maintien en emploi, et prévoir l’accès à de la formation 
continue pour tous les secteurs de la population.

Le Comité consultatif recommande  
au gouvernement de :
•	 Procéder	à	une	révision	de	la	fiscalité	afin	de	réduire	

les taux marginaux implicites d’imposition, parfois 
très élevés pour les travailleuses et travailleurs à 
faible revenu.

•	 Apporter	 des	 améliorations	 au	 Régime	 de	 rentes	
du Québec, notamment en augmentant le taux de 
remplacement du revenu assuré par le régime, en 
élargissant	 le	 bassin	 de	 personnes	 qui	 peuvent	 y	
cotiser et en accordant des crédits de rentes aux 
personnes qui se retirent temporairement du marché 
du travail pour prendre soin d’un proche.

•	 Se	 donner	 une	 politique	 de	 conciliation	 famille-
travail	prévoyant	le	soin	des	enfants	ou	d’un	proche	
en perte d’autonomie et des congés pour obligations 
familiales,	et	sensibiliser	les	employeurs	aux	effets	
positifs d’une telle politique.

•	 Encourager	l’innovation	et	l’investissement	dans	des	
secteurs offrant des emplois de qualité.

Il faudra élaborer un plan  
d’ensemble cohérent, c’est-à-dire 

une politique d’emploi, dont la mise 
en place peut être graduelle.
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•	La	sécurisation	des	parcours
On	 observe	 actuellement	 une	 augmentation	 de	
la mobilité professionnelle due aux changements 
structurels du marché du travail, et cette mobilité 
prend diverses formes : emploi temporaire, période 
de	chômage,	période	de	requalification,	changement	
plus fréquent d’emploi, etc. D’autres facteurs exercent 
une inf luence sur la mobilité, en particulier les 
congés parentaux et la retraite. Il est 
devenu incontournable de sécuriser 
les parcours professionnels pour 
éviter que la situation de certaines 
personnes ne se détériore et que ces 
dernières se retrouvent dans des 
conditions de plus en plus précaires, 
ou encore qu’elles soient carrément 
exclues du marché du travail.

Le concept de sécurisation des 
trajectoires professionnelles mis 
de	 l’avant,	 entre	 autres,	 par	 Sylvie	
Morel,  professeu re d ’économ ie 
au  dépa r t ement de s  r el at ion s 
industrielles	 de	 l’Université	 Laval,	
a p p a r a î t  c o m m e  u n e  a v e n u e 
intéressante à explorer à cet égard. 
Selon Mme Morel, « il est plus efficace de développer 
une vision d’ensemble des situations de pauvreté et 
d’exclusion, en les resituant dans le cadre large des 
“transitions” multiples qui caractérisent les trajectoires 
professionnelles de l’ensemble des salarié-e-s. […] 
Examiner les trajectoires professionnelles permet 
d’ouvrir cet espace de la prévention en remontant aux 
causes de la pauvreté et de l’exclusion, qui varient selon 
les cas personnels123. »

Ce processus de sécurisation comprend ainsi une 
série d’actions qui s’échelonnent dans le temps et qui 
se renforcent les unes les autres. Tenir compte de 
l’ensemble de la trajectoire d’une personne permet 
de ne pas focaliser uniquement sur un événement de 
sa vie, par exemple une perte d’emploi, mais bien sur 
l’ensemble de son parcours, et d’articuler entre eux les 
divers événements qui surviennent dans sa vie pour 
mieux	en	comprendre	la	dynamique.

123. Sylvie MOREL, Lutter contre la pauvreté et l’exclusion par  
l’emploi : une perspective institutionnelle axée sur la sécurisation 
des trajectoires professionnelles, Commentaires à l’intention 
du Comité consultatif de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale sur le document intitulé L’emploi pour lutter contre la 
pauvreté : les défis à relever, Cadre général des avis sur l’emploi 
à être élaborés par le Comité consultatif, p. 3 et 4.

Pour sécuriser, il faut prévoir des mécanismes 
performants d’aide à l’emploi et de maintien en emploi. 
On	 pense	 ici	 à	 la	 formation	 continue	 de	 la	 main-
d’œuvre,	à	un	régime	d’assurance	emploi	plus	équitable	
qui	assume	vraiment	le	risque	chômage,	à	une	meilleure	
couverture par les régimes publics de retraite, à une 
bonne couverture pour le risque maladie, et à des 
programmes sociaux, tels que les services de garde et 

l’assurance parentale, accessibles et 
abordables.

L e  c u mu l  d e  d r o i t s  s o c i a u x 
transférables d’un emploi à un autre 
est un bon exemple de politique 
pouvant sécuriser les parcours des 
personnes. Ainsi, « … au lieu de 
fonder le statut de travailleur sur un 
ensemble de droits attachés à l’emploi, 
on les attache à l’individu. Donc, les 
droits deviennent transférables d’une 
organisation à l’autre et d’un statut à 
l’autre. Afin de faciliter les transitions 
des individus, la sécurisation des 
parcours de vie cherche à assurer la 
continuité	d’une	trajectoire	plutôt	que	
la stabilité des emplois124. » 

Le Comité consultatif recommande  
au gouvernement de :
•	 Créer	 une	 banque	 d’avantages	 sociaux	 pour	 les	

travailleuses	 et	 travailleurs	 pauvres	 ou	 atypiques	
comprenant notamment l’adhésion à un fonds de 
retraite complémentaire au régime public et à des 
assurances collectives. Cette banque ne serait pas 
reliée	à	une	entreprise	spécifique.	Tant	les	employés	
que	 les	employeurs	et	 le	gouvernement	pourraient	
y	 contribuer.	 Le	 Régime	 de	 retraite	 des	 groupes	
communautaires et de femmes pourrait servir de 
modèle à cet égard125.

124. Jérémie RADERMAKER, Sécurisation des parcours de vie,  
Alliance de recherche universités-communautés – Innovations, 
travail et emploi, Cahier de transfert CT-2009-006, Université 
Laval, 2009, p. 7.

125. Régime de retraite des groupes communautaires et de femmes, 
http://regimeretraite.ca. 

Il est devenu  
incontournable  

de sécuriser  
les parcours  

professionnels  
pour éviter  

que la situation  
de certaines  

personnes  
ne se détériore.
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•	Les	lois	du	travail
Pour	les	travailleuses	et	les	travailleurs	non	syndiqués,	
la seule et unique protection est celle prévue par les lois 
relatives au travail, soit le Code du travail,  la Loi sur la 
santé et la sécurité au travail, la Loi sur les accidents 
de travail et les maladies professionnelles ainsi que la 
Loi sur les normes du travail. Cette dernière établit les 
conditions minimales et non les conditions optimales 
de travail et elle comporte plusieurs exclusions. Par 
ailleurs,	 l’emploi	 atypique	 présente	 un	 plus	 grand	
risque d’infractions à la Loi sur les normes du travail.

Les lois du travail devraient fournir à l’ensemble des 
travailleuses	et	travailleurs	les	moyens	de	se	protéger	
des risques inhérents à l’occupation d’un emploi 
précaire. Tel que mentionné plus haut dans ce document, 
il	y	aurait	lieu	d’adapter	ces	lois,	plus	spécifiquement	
celles garantissant des normes minimales, au nouveau 
contexte d’un marché du travail de plus en plus éclaté.

Au cours des dernières années, des travaux ont été 
menés	afin	de	proposer	des	moyens	de	moderniser	cette	
législation. Il est fait ici plus particulièrement référence 
au rapport Bernier cité précédemment.

Le Comité consultatif recommande  
au gouvernement de :
•	 Déterminer	 un	 taux	 de	 salaire	 minimum,	 ou	

de salaire décent, permettant aux individus de 
sortir de la pauvreté et poursuivre par la suite son 
augmentation en l’indexant annuellement. Y associer 
la bonification de la prime au travail, notamment 
pour les personnes seules.

•	 Mettre	 à	 jour	 les	 lois	 du	 travail,	 dans	 l’esprit	 du	
rapport Bernier, en :
- augmentant l’accessibilité aux lois du travail 

pour toutes les catégories de travailleuses et de 
travailleurs	et	en	limitant	les	exclusions;

- supprimant les disparités de traitement en fonction 
du	statut	d’emploi;

- encadrant les pratiques des agences de location de 
main-d’œuvre	temporaire	et	la	protection	sociale	
des	salariés	d’agence;

- assurant une meilleure protection sociale des 
travailleuses et travailleurs autonomes et en 
prévoyant	 des	 mécanismes	 pour	 contrer	 le	
phénomène des faux indépendants, en établissant 
entre autres une présomption de salariat dans la 
loi;

-	 réduisant	l’insécurité	liée	au	travail	atypique,	avec	
la possibilité pour les travailleuses et travailleurs 
de faire des choix réels, et en mettant en place 
des	 moyens	 pour	 empêcher	 les	 employeurs	 de	
contourner les lois du travail (par exemple en 
substituant	des	employés	d’agence	de	placement	
temporaire	à	des	employés	permanents);

- limitant les exclusions de certaines catégories de 
travailleuses et de travailleurs.

•	 Harmoniser	les	définitions	de	salarié	et	de	travailleur	
inscrites dans les différentes lois réglementant le 
travail.

•	 Mieux	encadrer	le	droit	au	recours	à	la	sous-traitance	
afin de protéger les emplois.

•	Une	formation	continue	qualifiante	 
et transférable

Depuis l’adoption, en 1997, de la Loi favorisant le 
développement et la reconnaissance des compétences 
de	 la	main-d’œuvre,	 communément	appelée	«	 loi	du	
1 % », le Québec a réduit significativement l’écart qui le 
séparait	de	la	moyenne	canadienne	quant	à	la	formation	
en entreprise. En plus de l’effet quantitatif de cette 
loi, l’effet qualitatif est évident  : « Le développement 
[…] a entraîné un changement significatif dans la 
concertation à tous les niveaux des quatre groupes 
clairement	identifiés	d’acteurs	:	l’État,	le	patronat,	les	
syndicats	et	 les	 représentants	de	 l’économie	sociale.	
D’ailleurs, la réforme […] de cette législation, qui 
renforce cette concertation et l’étend à des initiatives 
de reconnaissance des compétences et de formes inter 
entreprises de formation, indique bien son évaluation 
généralement positive de la part de tous les acteurs 126. »

126. Paul BÉLANGER et Magali ROBITAILLE, La formation 
en entreprise au Québec : un portrait, Conseil canadien sur 
l’apprentissage, 2008.

Les lois du travail devraient  
fournir à l’ensemble des travail-

leuses et travailleurs les moyens de 
se protéger des risques inhérents à 
l’occupation d’un emploi précaire. 
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Il convient certes de poursuivre cet élan, mais aussi 
d’intensifier les efforts de promotion auprès des petites 
entreprises qui, avec une masse salariale de moins de 
un million de dollars, ne sont pas assujetties à cette loi.

Par ailleurs, nous devons nous atteler à chercher 
différents	moyens	d’appuyer	les	initiatives	individuelles	
de formation qui offriraient des droits attachés à 
l’individu	et	non	au	statut	de	salarié	ou	de	chômeur.	
Par	exemple,	 il	 y	 aurait	 lieu	d’analyser	 la	possibilité	
d’utiliser pour ce faire des fonds disponibles dans le 
Fonds de développement et de reconnaissance des 
compétences	 de	 la	 main-d’œuvre	 alimenté	 par	 les	
employeurs	qui	ne	remplissent	pas	leur	obligation	légale	
d’investir 1 % de leur masse salariale dans la formation, 
et dont l’excédent cumulé année après année atteignait 
89 576 000 $ au 31 mars 2011127. D’autres avenues 
pourraient être explorées à cet égard. Entre autres, les 
travailleuses et travailleurs ainsi que le gouvernement 
pourraient aussi contribuer à un tel fonds.

Enfin,	 il	 y	 aurait	 lieu	 d’améliorer	 et	 de	 faciliter	
le processus de reconnaissance des acquis et des 
compétences des personnes qui ont peu ou qui n’ont pas 
d’expérience	de	travail.	Une	telle	initiative	favoriserait	
tant le retour en emploi de ces personnes que leur 
progression sur le marché du travail. Ici encore, parmi 
les pistes d’action proposées au terme de la rencontre des 
partenaires sur la question de l’adéquation formation-
emploi, figure la mise en place d’un guichet unique pour 
la reconnaissance des acquis et des compétences ainsi 
que	la	création	de	centres	d’expertise	ayant	le	mandat	
de consolider l’expertise en reconnaissance des acquis 
et des compétences.

127. Commission des partenaires du marché du travail, Rapport 
d’activité 2010-2011, Fonds de développement et de reconnais-
sance des compétences de la main-d’oeuvre, 2011, p. 46.

En 2005, en conclusion à un grand rassemblement 
d’intervenants organisé par l’Institut de coopération 
pour l’éducation des adultes (ICEA), les participants 
souhaitaient voir le Québec se doter d’une stratégie 
nationale d’accessibilité à l’éducation et à la formation 
continue. Selon eux, cette stratégie devrait comprendre :
•	 le	droit	effectif	pour	toutes	et	tous	à	l’alphabétisation	

et	à	la	formation	de	base;
•	 le	renforcement	de	la	Loi favorisant le développement 

et la reconnaissance des compétences de la main-d’oeuvre;
•	 des	mesures	de	soutien	aux	adultes	avant,	pendant	et	

après	la	formation;
•	 un	système	intégré	de	reconnaissance	des	acquis	et	

des	compétences;	
•	 une	valorisation	de	tous	les	types	de	formation.

Le Comité est d’avis que cette proposition mérite qu’on 
s’y	attarde.

Le Comité consultatif recommande  
au gouvernement de :
•	 Poursuivre	 l’amélioration	 des	 mécanismes	 de	

reconnaissance des acquis et des compétences des 
travailleuses et travailleurs peu qualifiés.

•	 En	matière	de	prévention,	 intensifier	les	efforts	de	
lutte contre le décrochage scolaire et les efforts pour 
inciter les jeunes à raccrocher. Il faut augmenter les 
ressources en ciblant les milieux défavorisés.

•	 Mieux	 soutenir	 la	 formation	 continue	 en	 cours	
d’emploi	 et	 inciter	 les	 employeurs	 à	 s’engager	
davantage dans de tels processus de formation, en ne 
laissant	pas	de	côté	les	travailleuses	et	travailleurs	
atypiques.

•	 Évaluer	 la	 faisabilité	 de	 mettre	 sur	 pied	 un	
programme de comptes individuels de formation, 
auxquels cotiseraient les travailleuses et travailleurs, 
le	 gouvernement	 et	 les	 employeurs.	 Des	 sommes	
disponibles dans le Fonds de développement et de 
reconnaissance	des	compétences	de	la	main-d’œuvre	
pourraient également servir à cette fin.

Nous devons nous atteler  
à chercher différents moyens  

d’appuyer les initiatives  
individuelles de formation  

qui offriraient des droits attachés 
à l’individu et non au statut 

de salarié ou de chômeur. 
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•	La	responsabilité	des	employeurs	publics,	
privés et d’économie sociale

Les	employeurs,	qu’ils	soient	du	secteur	public,	du	privé	
ou de l’économie sociale, ont une grande responsabilité 
dans le domaine de l’emploi, tant sur le plan du respect 
des normes du travail qu’en ce qui a trait à la création 
d’emplois de qualité, à l’embauche et au maintien en 
emploi. Cette responsabilité qui touche à plusieurs 
domaines a une incidence sur les possibilités d’insertion 
et de maintien en emploi des personnes plus éloignées 
du marché du travail et sur l’amélioration des conditions 
des travailleuses et travailleurs à faible revenu.

Dans	l’ensemble,	les	employeurs	devront	faire	preuve	
d’une plus grande ouverture relativement à l’embauche 
de personnes qui éprouvent des difficultés d’intégration 
au marché du travail, plus spécifiquement les nouveaux 
arrivants, les personnes handicapées et les membres 
des communautés autochtones.

Par	ailleurs,	les	employeurs	ont	tendance	à	offrir	des	
salaires élevés et de bonnes conditions de travail aux 
employés	hautement	qualifiés.	Ils	visent	à	attirer	ces	
travailleurs et à les maintenir en poste. Ils jugent par 
contre moins important d’investir dans la formation 
et	 la	promotion	de	 leurs	employés	au	bas	de	 l’échelle	
salariale, présumant que ces derniers contribuent peu 
au succès de leur entreprise et qu’ils sont facilement 
remplaçables.	Pourtant,	diverses	études	tendent	plutôt	
à démontrer le contraire. « Les résultats obtenus 
démontrent qu’il est avantageux pour une entreprise 
de miser sur l’apport des bas salariés pour favoriser 
son développement, et ce, autant dans un contexte de 
croissance économique que de récession. »

Pour ce faire, diverses stratégies gagnantes pour les 
deux parties peuvent être mises de l’avant : notamment 
la formation et les programmes d’avancement, 
les	 préoccupations	 pour	 la	 santé	 des	 employés,	 la	
reconnaissance et la valorisation de leur expérience 
pratique, etc. Entre autres, il est important de 

comprendre que le succès de l’entreprise dépend de 
la qualité du travail effectué par ceux qui exécutent la 
majorité des tâches128.

Les	employeurs	ont	aussi	une	responsabilité	majeure	
dans	 la	 formation	 continue	 de	 leur	 main-d’œuvre,	
tant pour le bénéfice de leur entreprise et de leur 
personnel que pour celui de la société en général. Ils 
doivent	 accentuer	 leurs	 efforts	 en	 ce	 sens;	 il	 en	 va	
de leur compétitivité et du progrès économique du 
Québec.	La	rareté	de	main-d’œuvre,	un	phénomène	qui	
prendra de l’ampleur au cours des prochaines années, 
peut représenter une occasion pour les gouvernements 
et leurs partenaires d’intensifier leurs efforts en la 
matière, et un argument pour convaincre les entreprises 
de l’importance de la qualification continue de leur 
main-d’œuvre.

Le Comité consultatif recommande  
au gouvernement de :
•	 Mieux	 soutenir	 la	 formation	 continue	 en	 cours	

d’emploi	 et	 inciter	 les	 employeurs	 à	 s’engager	
davantage dans de tels processus de formation, 
notamment pour les travailleuses et travailleurs 
atypiques.

•	 Sensibiliser	 les	 employeurs	 non	 assujettis	 à	 la	 loi	
du 1 % à l’importance de la formation de leur main-
d’œuvre	et	faciliter	l’accès	à	une	offre	de	formation	
structurante.

•	L’accès	à	la	syndicalisation
Bien	que	le	taux	de	syndicalisation	au	Québec	soit	 le	
plus élevé de toutes les juridictions en Amérique du 
Nord, il n’en demeure pas moins que 60 % de la main-
d’œuvre	n’y	est	pas	syndiquée.	Pourtant,	l’amélioration	
des conditions de travail passe souvent par la 
syndicalisation.

À l’appui de cette affirmation, il suffit de mentionner 
les progrès accomplis dans les conditions de travail 
des éducatrices et éducateurs en garderie, qui se sont 
syndiqués	dans	les	années	1980.	Après	une	longue	lutte	
pour la reconnaissance de l’importance de leur travail, 
une politique salariale était adoptée en 1999, laquelle 
prévoyait	 d’importantes	 augmentations	 salariales,	
suivie en 2002 d’un règlement dans le dossier du régime 
de retraite.

128. Magda BARRERA et Jody HEYMANN, « Une formule ga-
gnante : investissements au bas de l’échelle et enrichissement 
commun », Regards sur le travail, Vol. 8, numéro 1, hiver 2012, 
ministère du Travail.

Les employeurs ont une grande 
responsabilité dans le domaine de 

l’emploi, tant sur le plan du respect 
des normes du travail qu’en ce qui  

a trait à la création d’emplois  
de qualité.
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Un	autre	exemple	probant	est	celui	des	travailleuses	
et	 travailleurs	 de	 l’hôtellerie,	 majoritairement	 des	
femmes	qui,	 grâce	 à	 la	 syndicalisation,	 ont	 vu	 leurs	
conditions de travail s’améliorer de façon tangible.

En	 ce	 qui	 concerne	 les	 employés	 de	 commerces,	
en particulier les dépanneurs, les opposants à la 
syndicalisation	allèguent	que	 l’essentiel	de	 la	main-
d’œuvre	 de	 ce	 type	 d’établissements	 est	 formé	
d’étudiantes et d’étudiants. En plus d’être erroné, car 
bon	nombre	d’employés	ne	sont	nullement	aux	études,	
cet argument vient nier le droit des jeunes à un niveau 
de vie décent. Cette situation conduit certains étudiants 
à faire plus d’heures pour avoir un revenu suffisant, ce 
qui peut compromettre leur réussite scolaire.

Le droit à la représentation collective est reconnu 
et affirmé dans divers traités internationaux. En 
permettant l’accès à de meilleurs salaires, à des 
avantages sociaux, à des régimes d’assurance collective, 
à une protection contre les licenciements abusifs, il 
constitue un rempart essentiel contre l’arbitraire et la 
précarité.
 
Par contre, la réglementation du 
travail est de moins en moins adaptée 
à la mise en application effective de 
ce droit. Plusieurs volets de cette 
réglementation sont en effet basés 
su r l ’a ncien modèle industr iel, 
notamment en ce qui a trait à la 
notion d’établissement ou de lieu 
de travail, alors que dans les faits la 
multiplication des formes d’emploi 
fait en sorte que bien des personnes 
ne travaillent pas en réalité dans 
l’établissement	 de	 leur	 employeur.	
C’est le cas par exemple des personnes 
qui travaillent sur la route ou encore 
en télétravail, pour ne citer que ces deux exemples. Il 
y	aurait	donc	lieu	de	moderniser	cette	réglementation	
pour mieux l’adapter aux nouvelles réalités.

Ainsi, le Code du travail interdit l’utilisation de 
briseurs de grève « dans un établissement ». Avec les 
nouvelles technologies (Internet, cellulaire, etc.), il est 
facile aujourd’hui de contourner cette disposition, des 
personnes pouvant être embauchées pour remplacer 
des travailleuses ou des travailleurs en grève ou en lock-
out en travaillant dans un autre lieu que l’entreprise.

En décembre 2010, à la suite de longs conflits de travail 
dans deux quotidiens du Québec, la Commission 
parlementaire de l’économie et du travail se donnait un 
mandat d’initiative portant sur la modernisation des 
dispositions anti-briseurs de grève du Code du travail. 
Parmi les conclusions de ses travaux, la Commission 
demandait que « le ministère du Travail revoie la 
notion	d’établissement	ainsi	que	la	notion	d’employeur	
prévue dans le Code du travail pour tenir compte de 
l’évolution des réalités économiques et technologiques, 
notamment le recours à des sous-traitants hors de 
l’établissement	de	l’employeur,	et	ce,	afin	d’établir	un	
juste équilibre du rapport de force entre les parties 
négociantes lors d’un conflit de travail129. »

Le Comité consultatif recommande  
au gouvernement de :
•	 Faciliter	 le	 droit	 à	 la	 syndicalisation	 comme	 l’un	

des	meilleurs	moyens	d’améliorer	les	conditions	de	
travail et de salaire.

•	 Revoir	 dans	 le	 Code	 du	 travail	 les	 notions	
d’établissement	et	d’employeur	afin	de	les	adapter	au	
contexte économique et technologique actuel.

  

129. Commission de l’économie et du travail, La modernisation des 
dispositions anti-briseurs de grève prévues au Code du travail, 
mandat d’initiative, Direction des travaux parlementaires de 
l’Assemblée nationale du Québec, novembre 2011, p. 17.

La réglementation 
du travail est  

de moins en moins 
adaptée à la mise 

en application  
effective du droit à 
la syndicalisation.
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Au cours des dernières années, la qualité des 
emplois s’est améliorée au Québec pour une partie 
de la population active, surtout les personnes plus 
scolarisées. Toutefois, ces progrès ont été moins 
marqués pour les travailleuses et travailleurs peu 
scolarisés et les femmes. Ces derniers continuent d’être 
majoritairement associés à des emplois de qualité 
inférieure.

Selon l’Institut de la statistique du Québec, les 
tendances à venir en matière de qualité de l’emploi 
demeurent incertaines. « En effet, les besoins qui 
devraient s’accroître dans les prochaines années, en 
raison notamment des nombreux départs à la retraite, 
pourraient favoriser une meilleure qualité de l’emploi, 
tout comme le rehaussement des qualifications de la 
main-d’œuvre.	Par	contre,	la	reprise	économique	qui	
semble toujours fragile et les turbulences observées 
depuis un certain nombre d’années dans les industries 
des biens pourraient avoir un effet inverse sur 
l’évolution générale de la qualité de l’emploi130. » Ainsi, 
le moment n’est pas venu de baisser la garde.

Il est clair par ailleurs que le marché du travail s’est 
transformé de manière importante, en faisant entre 
autres une plus grande place aux régimes de travail 
atypiques,	augmentant	ainsi	la	précarité	d’une	fraction	
importante de la population active. 

L’écart qui se creuse entre les diverses classes de 
travailleuses et de travailleurs donne lieu à une 
typologie	des	emplois	qui	se	décline	en	deux	catégories :	
les emplois offrant de bonnes conditions de travail, et 
les emplois de plus en plus précaires où les droits des 
travailleuses et des travailleurs sont fragilisés, voire 

130. Luc CLOUTIER-VILLENEUVE, « Évolution de la qualité de 
l’emploi au Québec pour différents groupes de travailleurs :  
résumé des changements survenus sur le marché du travail  
depuis la fin des années 1990 », Regards sur le travail, vol. 9,  
numéro spécial, Forum 2012, ministère du travail.

violés. Cet écart qui remet en question l’égalité des 
chances constitue une menace à la cohésion sociale.

Le fait que quatre personnes sur dix occupent un emploi 
atypique	 exige	 qu’on	 s’attarde	 à	mieux	 comprendre	
la situation et les conditions de travail et de vie de ces 
travailleuses et travailleurs et qu’on sécurise leur 
parcours pour éviter leur appauvrissement et leur 
exclusion du marché du travail. C’est toute la société 
qui en serait gagnante. Des lois protégeant mieux les 
personnes	dans	des	emplois	atypiques	en	rendant	ces	
emplois moins précaires en augmenteraient également 
l’attractivité et contribueraient à aplanir certaines 
difficultés de recrutement.

Le Comité est d’avis qu’il serait plus approprié de parler 
d’un salaire décent que d’un salaire minimum. Il est 
toutefois évident que le seul niveau de ce salaire n’est 
pas	suffisant	pour	assurer	la	sortie	de	la	pauvreté;	 le	
nombre d’heures travaillées, la durée de l’emploi de 
même que les avantages sociaux offerts sont autant de 
facteurs déterminants à cet égard. 

Plusieurs mécanismes permettent de contrer la 
précarité, parmi lesquels des politiques publiques 
efficaces, une plus grande responsabilisation des 
employeurs,	l’accès	à	une	formation	continue	qualifiante	
et transférable, des lois du travail plus englobantes et 
un	meilleur	accès	à	la	syndicalisation.	Il	est	primordial	
de maintenir et de renforcer de tels mécanismes.

Il	 importe	 d’autre	 part	 de	 procéder	 à	 une	 analyse	
différenciée selon le sexe dans le domaine de l’emploi. 
Une	 telle	 approche	 sert	 autant	 les	 hommes	 que	 les	
femmes puisqu’elle permet de mettre de l’avant des 
recommandations qui soient porteuses pour lutter 
contre la pauvreté et l’exclusion sociale selon leurs 
particularités propres. De la même manière, puisque 
tous les groupes qui composent la société n’éprouvent 
pas les mêmes problèmes, il convient d’adapter les 
interventions aux réalités distinctes de chacun de ces 
groupes.

CONCLUSION
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En élaborant cet avis, le Comité souhaitait contribuer 
aux débats qui entourent les diverses réalités de la 
pauvreté	en	emploi	et,	 surtout,	proposer	 les	moyens	
les plus pertinents pour améliorer les conditions de vie 
des travailleuses et travailleurs au bas de l’échelle et 
accroître les chances pour les personnes sans emploi 
d’intégrer un emploi décent de façon durable. Pour ce 
faire,	il	s’est	appuyé	tant	sur	des	recherches	existantes	
que sur les nombreuses consultations qu’il a menées.

La	mise	en	œuvre	des	recommandations	contenues	dans	
cet avis peut se faire de façon graduelle. L’important 
demeure que l’ensemble des acteurs concernés, sous 
le leadership du gouvernement, se donne des cibles et 
des objectifs mesurables et amorce les travaux le plus 
rapidement possible afin de donner aux personnes le 
signal que leur situation est prise au sérieux et qu’elles 
peuvent espérer la voir s’améliorer. Il va de soi que le 
Comité est prêt à contribuer à la réflexion qui devrait 
mener à un plan de travail pour les prochaines années.

Rappelons en terminant que cet avis s’inscrit dans le 
cadre de travaux plus larges entrepris par le Comité.  
Il n’est que l’un des trois volets pour lesquels le Comité 
entend soumettre des propositions afin que soient 
relevés les défis associés à son objectif premier : faire en 
sorte que l’emploi permette de sortir de la pauvreté.

Collectivement plus riches de moins de pauvreté, nous 
serons mieux…
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